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PRÉFECTURE

Direction  de la réglementation 
Bureau des élections et de la réglementation
CDAC- 68

A R R Ê T É

du     13 février 2018                      .
portant renouvellement 

de la commission d'aménagement commercial du Haut-Rhin

****

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code du commerce, notamment ses articles L.750-1 et suivants et R.751-1 et suivants ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme  rénové ;

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2018 portant délégationpour la présidence de la
commission départementale d'aménagement commercial du Haut-Rhin ;

CONSIDERANT que les membres de la commission départementale d'aménagement
commercial (CDAC) du Haut-Rhin nommés par l'arrêté préfectoral n° 2015049-0008 du 18
février 2015 portant création de cette instance dont la composition a été modifiée par les
arrêtés préfectoraux des 17 octobre 2016 et 26 janvier 2017,arrivent au terme de leur
mandat de trois ans fixé par l'article R. 751-1 du code du commerce, 

SUR  proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  
La composition de la commission d'aménagement commercial du Haut-Rhin est renouvelée
comme suit :

I – PRESIDENT 

Le préfet du Haut-Rhin ou son représentant.

II – ELUS

a) Le maire de la commune d’implantation ou son représentant ;
b) Le président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité

propre dont est membre la commune d’implantation ou son représentant ;
c) Le président du syndicat mixteou de l’établissement public de coopération

intercommunale mentionné à l’article L.143-16 du code de l’urbanisme chargé du
schéma de cohérence territoriale dans le périmètre duquel est située la commune
d’implantation ou son représentantou, à défaut, le maire de la commune la plus
peuplée de l’arrondissement ou, à défaut, un membre du conseil départemental  ;

d) Le président du conseil départemental ou son représentant ;
e) Le président du conseil régional ou son représentant ;
f) Un membre représentant les maires parmi les personnes suivantes :

� M. Jean-Marie BELLIARD, maire de Sierentz,
� M. Pierre LOGEL, maire de Baldersheim,
� M. Bernard SACQUEPEE, maire de Wickerschwihr.

g) Un membre représentant les intercommunalités parmi les personnes suivantes :
� M. Gérard HUG, président de la communauté de communes Rhin-Brisach, 
� Mme Martine LAEMLIN, conseillère communautaire déléguée de Mulhouse Alsace

agglomération.
� M. Laurent LERCH, président de la communauté de communes de la vallée de la

Doller et du Soultzbach,

Lorsque l’un des élus détient plusieurs mandats mentionnésaux a) à g), il ne siège qu’au
titre de l’un de ses mandats. Le cas échéant, le ou les organesdélibérants dont il est issu
désignent son remplaçant pour chacun des mandats au titre desquels il ne peut siéger.
Aucun élu de la commune d’implantation ne peut siéger en une autre qualité que celle de
représentant de sa commune.

Lorsqu’un projet est envisagé sur le territoire de plusieurs communes, est considérée
comme commune d’implantation , la commune sur le territoireduquel est prévue la
construction ou la modification des surfaces de vente les plus importantes.
Les personnes mentionnées aux f) et g) sont nommées pour trois ans. 
Le mandat est renouvelable une fois. Il prend fin dès que cesse le mandat d’élu.

III – PERSONNALITES QUALIFIEES

a) Deux personnalités qualifiées en matière de consommation et de protection des
consommateurs  parmi les personnes suivantes :
� M. Jean-Jacques BOTTE, pour l’association UFC QUE CHOISIR, et/ou
� M. Bernard GLAENTZLIN pour la Chambre de consommation d’Alsace, et/ou
� Mme Christiane VELINOT, pour la Chambre de consommation d’Alsace.
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b) Deux personnalités qualifiées en matière de développementdurable et
d’aménagement du territoire parmi les personnes suivantes :
� M. Thomas GOLDSTEIN, architecte urbaniste, et/ou 
� M. Mathieu LAPERELLE, architecte urbaniste, et/ou
� Mme Isabelle MALLET, architecte urbaniste, et/ou
� M. Frédéric MONIN-GUENOT, architecte urbaniste, et/ou
� M. Serge PIAZZON, architecte urbaniste, et/ou
� M. Michel SPITZ, architecte urbaniste.

Aucun élu d’une commune située dans la zone de chalandise du projet ne peut siéger en
qualité de personnalité qualifiée.
Les personnes mentionnées aux a) et b) sont nommées pour trois ans renouvelable.
Si elles perdent la qualité en vertu de laquelle elles ont étédésignées, ou en cas de
démission, de décès, ou de déménagement hors des frontièresdu département, leur
remplaçant est désigné, sans délai, pour la durée du mandat restant à couvrir.

IV – MEMBRES DESIGNES EN CAS DE ZONE DE CHALANDISE DU PROJET 
DÉPASSANT LES LIMITES DU DÉPARTEMENT

Le préfet du département de la commune d’implantation détermine le nombre d’élus et de
personnalités qualifiées de chacun des autres départements concernés appelés à compléter
la commission.
Pour chacun des autres départements concernés, le nombre d’élus mentionnés au II, qui
doivent être des élus de communes situées dans la zone de chalandise du projet, ne peut
excéder cinq, et le nombre de personnalités qualifiées ne peut excéder deux.
Sur proposition du préfet de chacun des départements concernés, le préfet du département
de la commune d’implantation désigne les membres mentionnés aux II et III.

ARTICLE 2  
L'arrêté préfectoral n°2015049-0008 du 18 février 2015, portant composition de la
commission d’aménagement commercial du Haut-Rhin est abrogé.

ARTICLE 3
Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à COLMAR, le 13 février 2018

LE PREFET,

Signé

Laurent TOUVET



PRÉFECTURE
Direction de la réglementation
Bureau des élections  et  de la réglementation

Commission d'aménagement 
commercial du Haut-Rhin

(CDAC)

Réunion du 27 février 2018, 

Ordre du jour

Dossier n° 2018-02 à 10H00

Projet d’extension de l’ensemble commercial E. Leclerc de Cernay par

agrandissement de l’hypermarché E. Leclerc ( + 836 m²) et de sa galerie

marchande (+ 200 m²).

Dossier n° 2018-03 à 11H00

Projet d’extension de 1000 m² de surface de vente non alimentaire, d’un

commerce de détail sous enseigne Brico-Jardi E. Leclerc, cequi portera la

surface de vente totale du magasin à 7000 m², 1 rue de Mulhouseà Horbourg-

Wihr (68180).
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PREFET DU HAUT-RHIN

Direction de la réglementation
Bureau des élections et de la réglementation

A R R Ê T É

du 9 février 2018
portant création et composition de la commission locale des transports publics particuliers de

personnes (CLT3P) du Haut-Rhin

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la consommation, notamment son article L. 811-1 ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.  5211-9-2  et
L. 3642-2 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R*. 133-1 à
R*. 133-15 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 322-5 ;

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1221-1, L. 1241-1, L. 3121-11-1, L. 3122-
3, L. 3124-11, R. 3121-4 et R. 3121-5, D. 3120-21 à 3120-39 ;

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1 et L. 2151-1 ;

Vu la loi n°2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec
chauffeur ;

Vu la loi n°2016-1920 du 29 décembre 2016 relative à la régulation, à la responsabilisation et à
la simplification dans le secteur du transport public particulier de personnes ;

Vu le décret n°72-997 du 2 novembre 1972 relatif à l’organisation de l’industrie du taxi ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de
la composition de diverses commissions administratives ;

Vu le décret n°2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

Vu le décret  n°2017-236 du 24 février  2017 portant  création de l’Observatoire national  des
transports  publics  particuliers  de  personnes,  du  Comité  national  des  transports  publics
particuliers  de personnes et  des  commissions locales  des transports  publics  particuliers  de
personnes ;

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29.20.00 - www.haut-rhin.gouv.fr
Horaires consultables sur internet
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Vu l’arrêté préfectoral n°2010-326-22 du 22 novembre 2010 modifié portant renouvellement de
la commission départementale des taxis et voitures de petite remise ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R E T E

Article 1  er     : Une commission locale des transports publics particuliers de personnes (CLT3P) est
créée dans le département du Haut-Rhin.

Elle comprend, sous la présidence du Préfet ou de son représentant, quatre collèges :

A. un collège de représentants de l’État, composé :

 du directeur départemental des territoires ou de son représentant ;

 du directeur départemental de la sécurité publique ou de son représentant ;

 du commandant de groupement de gendarmerie ou de son représentant ;

 de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
ou de son représentant ;

B. un collège de représentants des professionnels, composé :

Pour les exploitants taxis :

 de l’Union Régionale des Taxis du Haut-Rhin (URT)
Titulaire : Mme Corinne ROSSÉ
Suppléant : M. José DA SILVA

 de la Fédération des Taxis Indépendants du Haut-Rhin (FTI 68)
Titulaire : M. Didier FORSTER
Suppléant : M. Fabio BURZESE

 du Syndicat des Taxis Mulhousiens
Titulaire : M. Frédéric SCHOTT
Suppléant : M. Bernard SCHERRER

Pour les exploitants de véhicules de transport avec chauffeur (VTC) :

 de  la  Fédération  Française  des  Exploitants  de  Voiture  de  Transport  avec  Chauffeur
(FFEVTC)

Titulaire : Mme Maryline YVON
Suppléant : M. Sefa KARADABAN

 de la Chambre Syndicale des Entreprises de Remise et de Tourisme (CSNERT)
Titulaire : M. Jean HORNY
Suppléant : Néant

C. un collège de représentants des collectivités territoriales, siégeant au titre de la compétence
d’autorité  organisatrice  de  transport  –  AOT  –  ou  d’autorité  chargée  de  délivrer  des
autorisations de stationnement, composé :

 de la Région Grand-Est :
Titulaire : M. Francis KLEITZ, conseiller régional Grand Est
Suppléant : M. Thierry NICOLAS, conseiller régional Grand Est

 de Mulhouse Alsace Agglomération (M2A)
Titulaire : M. Denis RAMBAUD, vice-président transports et mobilités de M2A
Suppléant : M. Christophe WOLF, directeur du pôle mobilités et transports de M2A



 de la ville de Colmar
Titulaire : M. Jean-Paul SISSLER, adjoint au maire
Suppléant : M. Jean-Jacques WEILL, adjoint au maire

 de la ville de Saint-Louis
Titulaire : M. Jean-Marie ZOELLÉ, maire
Suppléant : M. Thierry CUREL, responsable des affaires juridiques

 de la ville de Mulhouse
Titulaire : Mme Michèle LUTZ, maire
Suppléant : Mme Nathalie MOTTE, adjointe au maire

D. un collège de représentants des usagers, composé :

 de l’Union départementale des associations familiales du Haut-Rhin (UDAF)
Titulaire : Mme Virginie SELLGE
Suppléant : M. Fernand THUET

 de l’Union fédérale des consommateurs (UFC – Que Choisir du Haut-Rhin)
Titulaire : Mme Susie BOBENRIETH
Suppléant : Mme Ingrid MOUGEL

Article 2   :  La durée du mandat des membres de la CLT3P est de trois ans à compter de la
publication du présent arrêté.

Le président peut, sur décision motivée ou après vote de la majorité absolue des membres,
mettre fin à ce mandat de manière anticipée dans les cas prévus à l’article R.133-4 du code des
relations entre le public et l’administration ou par le règlement intérieur de la commission.

Cessent de plein droit de faire partie de la commission les membres qui ont perdu la qualité
pour laquelle ils ont été nommés.

Le  mandat  des  représentants  des  collectivités  territoriales  s’achève  avec  le  mandat  des
assemblées auxquelles ils appartiennent.

Tout personne désignée pour remplacer un membre en cours de mandat l’est pour la période
restant à courir jusqu’au terme normal de ce mandat.

Le secrétariat de la CLT3P est assuré par les services du préfet du Haut-Rhin (Direction de la
réglementation / Bureau des élections et de la réglementation).

Article 3 :  La CLT3P établit  chaque année un rapport  rendant  compte de son activité et  de
l’évolution du secteur des transports particuliers de personnes dans le périmètre de son ressort
géographique.

Il est transmis à l’Observatoire national des transports publics particuliers de personnes avant le
1er juillet de chaque année.

Article  4   :  La  commission  fonctionne  et  délibère  dans  les  conditions  prévues  par  l’article
R.133-3 à R*.133-15 du code des relations entre le public et l’administration. Elle se réunit au
moins une fois par an et établit son règlement intérieur.

Article  5 :  La  commission  comprend  deux  sections  spécialisées  en  matière  disciplinaire
respectivement pour les taxis et pour les voitures de transport avec chauffeur.

Chaque section spécialisée en matière disciplinaire est composée, à parts égales, de membres
du collège de l’État  et de membres du collège des professionnels relevant  de la profession
concernée.

La CLT3P du Haut-Rhin comprend également deux formations restreintes dédiées aux affaires
propres aux taxis et aux voitures de tourisme avec chauffeur.



Chacune de ces formations restreintes est composée, à parts égales, de membres des collèges
mentionnés à l’article D.3120-26 du code des transports et, le cas échéant, de représentants
mentionnés au 4e alinéa de ce même article. Pour le collège des professionnels, ne siègent que
les membres représentant la profession concernée.

Article  6 :  Lorsque  leur  activité  a  un  impact  significatif  sur  le  secteur  du  transport  public
particulier  de personnes,  des personnes et  des  organismes qualifiés peuvent  être invités à
siéger sans voix délibérative.

La commission peut également, sur invitation de son président, entendre toute personne ou tout
organisme dont l’audition lui paraît utile et pouvant contribuer à éclairer les délibérations.

Article  7 :  L’arrêté  préfectoral  n°2010-326-22  du  22  novembre  2010  modifié  portant
renouvellement  de la  commission départementale des taxis et  voitures de petite remise est
abrogé.

Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera transmise
aux membres de la commission ainsi qu’à :

 Mme la ministre chargée des transports (DGITM-DST) ;
 Mme et MM. les sous-préfets d’arrondissement ;
 Mmes et MM. les maires du Haut-Rhin ;
 Mme la directrice de l’agence régionale de santé (ARS), délégation départementale du

Haut-Rhin ;
 M. le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) du Haut-Rhin ;
 M. le président de la chambre de métiers et de l’artisanat d’Alsace.

Le préfet,

Signé

Laurent TOUVET

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication 
pour les tiers intéressés, auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même 
délai auprès du préfet du Haut-Rhin. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre 
un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.



PREFET DU HAUT-RHIN

Direction de la réglementation
Bureau des élections et de la réglementation

A R R Ê T É

du 12 février 2018
portant modification de l’arrêté du 9 février 2018

portant création et composition de la commission locale des transports publics particuliers de
personnes (CLT3P) du Haut-Rhin

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la consommation, notamment son article L. 811-1 ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.  5211-9-2  et
L. 3642-2 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R*. 133-1 à
R*. 133-15 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 322-5 ;

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1221-1, L. 1241-1, L. 3121-11-1, L. 3122-
3, L. 3124-11, R. 3121-4 et R. 3121-5, D. 3120-21 à 3120-39 ;

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2121-1 et L. 2151-1 ;

Vu la loi n°2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec
chauffeur ;

Vu la loi n°2016-1920 du 29 décembre 2016 relative à la régulation, à la responsabilisation et à
la simplification dans le secteur du transport public particulier de personnes ;

Vu le décret n°72-997 du 2 novembre 1972 relatif à l’organisation de l’industrie du taxi ;

Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de
la composition de diverses commissions administratives ;

Vu le décret n°2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

Vu le décret  n°2017-236 du 24 février  2017 portant  création de l’Observatoire national  des
transports  publics  particuliers  de  personnes,  du  Comité  national  des  transports  publics
particuliers  de personnes et  des  commissions locales  des transports  publics  particuliers  de
personnes ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 9 février 2018 portant création et composition de la commission locale
des transports publics particuliers de personnes (CLT3P) du Haut-Rhin ;

Considérant l’erreur matérielle figurant à l’article 1er de l’arrêté préfectoral précité,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R E T E

Article  1  er :  Au C de l’article  1er de  l’arrêté  préfectoral  du  9 février  2018  portant  création  et
composition de la commission locale des transports publics particuliers de personnes (CLT3P)
du Haut-Rhin, au lieu de « Jean-Jacques WEILL, adjoint au maire », il convient de lire, au titre
des représentants de la ville de Colmar, « Jean-Jacques WEISS, adjoint au maire ».

(Le reste sans changement)

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera transmise
aux membres de la commission ainsi qu’à :

 Mme la ministre chargée des transports (DGITM-DST) ;
 Mme et MM. les sous-préfets d’arrondissement ;
 Mmes et MM. les maires du Haut-Rhin ;
 Mme la directrice de l’agence régionale de santé (ARS), délégation départementale du

Haut-Rhin ;
 M. le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) du Haut-Rhin ;
 M. le président de la chambre de métiers et de l’artisanat d’Alsace.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur de la réglementation,

signé

Antoine DEBERDT

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication 
pour les tiers intéressés, auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même 
délai auprès du préfet du Haut-Rhin. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois équivaut à un rejet et ouvre 
un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.











ARRETE N° 2018/ 0473  du  30 janvier 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable au Pôle de Santé Privé du Diaconat –

Hôpital Schweitzer COLMAR 
à compter du 1 er mars 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
Hôpital Albert Schweitzer – COLMAR - FMD
N° FINESS EJ : 680000643

TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS
Budget général
N° FINESS : 680001195 (Hôpital Schweitzer)
N° FINESS : 680000882 (site géographique Diaconat) 

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté  du  19  février  2009  modifié  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des
prestations  d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et
IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    la circulaire n° DGOS/R1/2017/164 du 9 mai 2017  relative à la campagne tarifaire et budgétaire
2017 des établissements de santé ;

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;
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VU  l’arrêté  ARS  N°2017-0314  du  31  janvier  2017  fixan t  les  tarifs  journaliers  de  prestations
applicables à l’Hôpital Schweitzer de Colmar à partir du 1er mars 2017 ;

VU la proposition de tarifs de prestation de prestations transmis par l’établissement en date du 26
décembre 2017  pour une application à compter du 1er janvier 2018.

ARRETE :

ARTICLE 1 :    Les tarifs applicables au 1  er   mars 2018  sont les suivants : 

Hôpital Albert Schweitzer – COLMAR - FMD
N° FINESS EJ : 680000643

Discipline Code tarifaire Tarif journalier en €
Régime général

HOSPITALISATION COMPLETE
Médecine 11 577,20
Chirurgie 12 1 336,30
Unité de soins continue polyvalente
médecine et chirurgie (USMC)

 845.20
10

Spécialités coûteuses 20 1 166,40
SSR - Soins de suite 30 174,80

HOSPITALISATION DE JOUR
Médecine 50 561,10
Chirurgie 90 646.00
SSR – soins de suite 51 168,00

UNITE DE SOINS DE LONGUE DUREE
USLD 40 84,22 

Pour information :
Option tarifaire USLD GLOBAL
Pharmacie à usage intérieur OUI

ARTICLE 2 :     Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doit  parvenir  au  secrétariat  du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :     Le Directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du HAUT-RHIN et notifié à
la Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

Fait à COLMAR, le 30 janvier 2018

P/ le Directeur Général de l’ARS Grand Est
                                                     ET par délégation,
                         Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

                                                 Pierre LESPINASSE 
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ARRETE N° 2018/  0474  du 30 janvier 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable à l’Hôpital local de Ribeauvillé 

à compter du 1 er février 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
Hôpital de Ribeauvillé
N° FINESS EJ : 68 000 113 8

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l’année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV
de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale 

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;

VU la proposition de tarifs de prestations transmise par l’établissement et reçue le 8 janvier 2018 ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1 :       Les tarifs applicables au 1  er   février 2018  sont les suivants : 

Hôpital local de Ribeauvillé
N° FINESS EJ : 68 000 113 8

Activité Code
tarifaire

Tarifs de prestation

SSR non spécialisé – Hospitalisation complète 30 210,85 €

SSR non spécialisé – Hospitalisation de jour 50 256,78 €

USLD – tarif soins unique 40 84,80 €

EHPAD – tarif soins unique 42,37 €

ARTICLE 2 :     Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doit  parvenir  au  secrétariat  du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :          Le Directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  Préfecture  du  Haut-Rhin  et
notifié à la Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

                                                                 Fait à Colmar, le 30 janvier 2018

  P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est
                           ET par délégation

                                                                                                      Le Délégué Territorial du Haut-Rhin

Pierre LESPINASSE
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ARRETE N° 2018/  0489 du   1 er février 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable au Pôle Gérontologique Saint-Damien

à compter du 1 er mars 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
POLE GERONTOLOGIQUE SAINT-DAMIEN DE MULHOUSE
N° FINESS EJ : 68 001 5963

TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS
Budget général
N° FINESS : 680000312

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté  du  19  février  2009  modifié  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des
prestations  d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et
IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    la circulaire n° DGOS/R1/2017/164 du 9 mai 2017  relative à la campagne tarifaire et budgétaire
2017 des établissements de santé ;

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;
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VU   l’arrêté ARS n°2017/0455 du 13/02/2017  fixant les tarifs journaliers de prestations applicables
au Pôle gérontologique Saint-Damien à partir du 1er mars 2017 ;

VU la  proposition de tarifs de prestation transmis par l’établissement en date du 28 décembre
2017  pour une application à compter du 15 février 2018.

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :       Les tarifs applicables au 1  er   mars 2018  sont les suivants : 

Pöle Gérontologique Saint-Damien de MULHOUSE
N° FINESS EJ : 68 000 0312

ARTICLE 2 :        Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :        Le Directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin et notifié à la
Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

               Fait à Colmar, le 1er février 2018

                                                   P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est
                                                                                             Et par délégation
                                                               Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

    
                                                                                     Pierre LESPINASSE

2/2

Code tarifaire Tarifs journaliers

Hospitalisation à temps
complet en soins de suite

30 174,31

USLD 40 79,37

Agence Régionale de Santé Grand Est
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ARRETE N° 2018/ 0493  du  1 er février 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable aux Hôpitaux Civils de Colmar

à compter du 1 er mars 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
HOPITAUX CIVILS de COLMAR
N° FINESS EJ : 680000684

TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS
Budget général
N° FINESS : 680000973

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté  du  19  février  2009  modifié  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des
prestations  d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et
IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    la circulaire n° DGOS/R1/2017/164 du 9 mai 2017  relative à la campagne tarifaire et budgétaire
2017 des établissements de santé ;

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;

VU  l’arrêté  ARS  N°2017-0334  du  02  février  2017  fixan t  les  tarifs  journaliers  de  prestations
applicables aux Hôpitaux Civils de Colmar à partir du 1er mars 2017 ;
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VU la proposition de tarifs de prestation de prestations transmis par l’établissement par courrier en
date du 29 décembre 2017  

ARRETE :

ARTICLE 1 :       Les tarifs applicables à compter du 1er mars 2018 sont les suivants : 

HOPITAUX CIVILS de COLMAR
N° FINESS EJ: 680000684
N° FINESS ET: 680000973

HOPITAUX CIVILS de COLMAR
Code

tarifaire
Tarifs

journaliers

HOSPITALISATION A TEMPS COMPLET   

Médecine 11 1 001,80 €

Chirurgie 12 1 230,00 €

Spécialités coûteuses 20 1 644,00 €

Soins de suite et de réadaptation 30 494,40 €

HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL   

Hôpital de jour cas général 50 846,10 €

Hôpital de jour cas onéreux 51 955,10 €

Chirurgie ambulatoire 90 1 074,30 €

Centre nutritionnel multidisciplinaire 58 247,80 €

Hôpital de jour de médecine physique 56 267,00 €

Hôpital de jour Soins de suite et de réadaptation 57 205,00 €

SMUR   
SMUR sans transports  380,00 €

SMUR avec transports  537,00 €

AUTRES   
Nutrition entérale à domicile  194,70 €

Fourniture d'éléments radioactifs  1,20 €

Majoration régime particulier  55,80 €

ARTICLE 2 :      Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :        Le Directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du HAUT-RHIN et notifié à
la Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

Fait à COLMAR, le 1er février 2018

P/Le Directeur Général de l’ARS Grand-Est
                                          ET par délégation
              Le Délégué Territorial du Haut-Rhin

                                      Pierre LESPINASSE
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Agence Régionale de Santé Grand Est
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ARRETE N° 2018/  0494   du  1 er février 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable au Centre Hospitalier de GUEBWILLER 

à compter du 1 er mars 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
Centre hospitalier de GUEBWILLER
N° FINESS EJ : 680001005

TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS
Budget général
N° FINESS : 680000700 

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté  du  19  février  2009  modifié  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des
prestations  d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et
IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    la circulaire n° DGOS/R1/2017/164 du 9 mai 2017  relative à la campagne tarifaire et budgétaire
2017 des établissements de santé ;

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;

                                                                                                               Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30



VU  l’arrêté  ARS  N°2017-0278  du  27  janvier  2017  fixan t  les  tarifs  journaliers  de  prestations
applicables au Centre Hospitalier de Guebwiller à partir du 1er mars 2017 ;

VU la proposition de tarifs de prestation de prestations transmis par l’établissement en date du 26
décembre 2017  pour une application à compter du 1er janvier 2018.

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :       Les tarifs applicables au 1  er   mars 2018  sont les suivants : 

Centre hospitalier de GUEBWILLER
N° FINESS EJ : 680001005

Centre Hospitalier GUEBWILLER
Code 

tarifaire
Tarifs journaliers

HOSPITALISATION A TEMPS COMPLET
Médecine 11 452,07 €
Soins de suite et de réadaptation 30 390,56 €

HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL
Médecine 50 509,54 €

Chirurgie ambulatoire 90 838,30 €
Hôpital de jour Soins de suite et de réadaptation 51 212,10 €

AUTRES
Majoration régime particulier 56,50 €

ARTICLE 2 :        Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :        Le Directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du HAUT-RHIN et notifié à
la Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

Fait à COLMAR, le 1er février 2018

P/Le Directeur Général de l’ARS Grand Est
                                                                                                                      ET par délégation

                                                                   Le Délégué Territorial du Haut-Rhin

                                                                                           Pierre LESPINASSE
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Agence Régionale de Santé Grand Est
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ARRETE N° 2018/   0495  du  1 er février 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable au Centre Hospitalier de Munster

à compter du 1 er mars 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
Centre hospitalier de MUNSTER
N° FINESS EJ : 680001112

TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS
Budget général
N° FINESS : 680000783

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté  du  19  février  2009  modifié  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des
prestations  d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et
IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    la circulaire n° DGOS/R1/2017/164 du 9 mai 2017  relative à la campagne tarifaire et budgétaire
2017 des établissements de santé ;

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;
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VU  l’arrêté  ARS  N°2017-0315  du  31  janvier  2017  fixan t  les  tarifs  journaliers  de  prestations
applicables au Centre Hospitalier de Munster à partir du 1er mars 2017 ;

VU la proposition de tarifs de prestation de prestations transmis par l’établissement en date du 26
décembre 2017  pour une application à compter du 1er janvier 2018.

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :       Les tarifs applicables au 1  er   mars 2018  sont les suivants : 

Centre hospitalier de MUNSTER
N° FINESS EJ : 680001112

    

CENTRE HOSPITALIER de MUNSTER
Code 

tarifaire
Tarif journalier

HOSPITALISATION A TEMPS COMPLET
Soins de suite et de réadaptation 30 247,57 €

ARTICLE 2 :        Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :        Le Directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du HAUT-RHIN et notifié à
la Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

Fait à COLMAR, le 1er février 2018

P/ Le Directeur Général de l’ARS Grand Est
                                           ET par délégation
               Le Délégué Territorial du Haut-Rhin

                                                                                               Pierre LESPINASSE
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Agence Régionale de Santé Grand Est
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ARRETE N° 2018/0505   du 5 février 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable au Centre Hospitalier de Pfastatt 

à compter du 1 er mars 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
Centre Hospitalier de PFASTATT
N° FINESS EJ : 68 000 041 1

TARIFS DE PRESTATIONS
Budget général
N° FINESS : 68 000 057 7

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté  du  19  février  2009  modifié  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des
prestations  d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et
IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    la circulaire n° DGOS/R1/2017/164 du 9 mai 2017  relative à la campagne tarifaire et budgétaire
2017 des établissements de santé ;

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;
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VU  l’arrêté  ARS  N°2017-0228  du  19  janvier  2017  fixan t  les  tarifs  journaliers  de  prestations
applicables au Centre Hospitalier de COMMERCY à partir du 1er janvier 2017 ;

VU la  proposition de tarifs de prestation transmis par l’établissement en date du 26 décembre
2017  pour une application à compter du 1er janvier 2018.

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :    Les tarifs applicables au 1  er   mars 2018  sont les suivants : 

Centre Hospitalier de PFASTATT
    N° FINESS EJ : 68 000 041 1

CENTRE HOSPITALIER DE PFASTATT Code
tarifaire

Tarifs journaliers

HOSPITALISATION A TEMPS COMPLET

Médecine 11 418.67 €

Soins de suite et de réadaptation 30 245.04 €

HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL

Hôpital de jour de médecine (gériatrie et addictologie) 50 272.51 €

Hôpital de jour gériatrique en SSR 56 200 €

Hôpital de jour d’addictologie en SSR 57 305,94 €

ARTICLE 2 :  Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doit  parvenir  au  secrétariat  du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :     Le Directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin et notifié à la
Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

Fait à COLMAR, le 5 février 2018

                                                   P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est
                                                                                            Et par délégation
                                                              Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

                                                                                      Pierre LESPINASSE
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Agence Régionale de Santé Grand Est
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ARRETE N° 2018/0506  du  5 février 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable au Centre Hospitalier de Rouffach à

compter du 1 er mars 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
Centre Hospitalier de ROUFFACH
N° FINESS EJ : 68 000 117 9

TARIFS DE PRESTATIONS
Budget général
N° FINESS : 68 000 087 4

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté  du  19  février  2009  modifié  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des
prestations  d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et
IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    la circulaire n° DGOS/R1/2017/164 du 9 mai 2017  relative à la campagne tarifaire et budgétaire
2017 des établissements de santé ;

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;
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VU  l’arrêté  ARS  N°2017-0457  du  13  février  2017fixant  les  tarifs  journaliers  de  prestations
applicables au Centre Hospitalier de Rouffach à partir du 1er mars 2017 ;

VU la proposition de tarifs de prestation transmis par l’établissement en date du 2 janvier 2018
pour une application à compter du 1er mars 2018.

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :     Les tarifs applicables au 1  er   mars 2018  sont les suivants : 

Centre Hospitalier de ROUFFACH
N° FINESS EJ : 68 000 117 9

Code tarifaire Tarif €

Hospitalisation à temps complet

Médecine unité sommeil 11 697,68

Psychiatrie adultes 13 399,95

Adolescents 18 406,09

Hospitalisation à temps partiel

Psychiatrie adultes enfants jour nuit 54 252,95

Enfants hôpital de jour 55 406,09

Appartements thérapeutiques 62 198,98

Accueil familial thérapeutique
(adultes)

33 197,58

 

ARTICLE 2 :     Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doit  parvenir  au  secrétariat  du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :     Le Directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin et notifié à la
Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

Fait à Colmar, le 5 février 2018

                                                    P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est
                                                                                              Et par délégation
                                                                 Le Délégué Territorial du Haut-Rhin

                                                                                           Pierre LESPINASSE
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ARRETE N° 2018/ 0507  du 5 février 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable au Centre départemental de Repos et de

Soins de Colmar
à compter du 1 er mars 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
Centre départemental de Repos et de Soins de Colmar
N° FINESS EJ : 68 001 449 5

TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS
Budget général
N° FINESS : 68 001 449 5

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté  du  19  février  2009  modifié  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des
prestations  d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et
IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    la circulaire n° DGOS/R1/2017/164 du 9 mai 2017  relative à la campagne tarifaire et budgétaire
2017 des établissements de santé ;

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;
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VU  l’arrêté  ARS  N°2017-0454  du  13  février  2017  fixan t  les  tarifs  journaliers  de  prestations
applicables au centre départemental de repos et de soins à partir du 1er mars 2017 ;

VU la proposition de tarifs de prestation transmis par l’établissement en date du 2 janvier 2018
pour une application à compter du 1er janvier 2018.

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :       Les tarifs applicables au 1  er   mars 2018  sont les suivants : 

Centre départemental de Repos et de Soins de Colmar
N° FINESS EJ : : 68 001 449 5

  Activité Code tarifaire Tarifs de prestation
Hospitalisation complète 
SSR non spécialisé

30 262,36 €

USLD 40    90,90 €

ARTICLE 2 :        Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :        Le Directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin et notifié à la
Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

Fait à COLMAR, le 5 février 2018

                                                                            P/Le Directeur Général de l’ARS Grand Est
   ET par délégation

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin

           Pierre LESPINASSE
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ARRETE N° 2018/  0516    du  6 février 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable Centre de Soins de Suite et de

Réadaptation MGEN Trois Epis
à compter du 1 er mars 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
Centre de soins de suite et de réadaptation MGEN Trois Epis
N° FINESS EJ : 68 000 1328

TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS
Budget général
N° FINESS : 68 000 1328

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté  du  19  février  2009  modifié  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des
prestations  d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et
IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    la circulaire n° DGOS/R1/2017/164 du 9 mai 2017  relative à la campagne tarifaire et budgétaire
2017 des établissements de santé ;

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;
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VU  l’arrêté  ARS  N°2017-0452  du  13  février  2017  fixan t  les  tarifs  journaliers  de  prestations
applicables au centre de soins de suite et de réadaptation MGEN Trois Epis à partir du 1er

mars 2017 ;

VU la proposition de tarifs de prestation transmis par l’établissement en date du 2 janvier 2018
pour une application à compter du 1er janvier 2018.

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :       Les tarifs applicables au 1  er   mars 2018  sont les suivants : 

Centre de soins de suite et de réadaptation MGEN Trois Epis
N° FINESS EJ : 68 000 1328

  Hospitalisation complète

- 30 – Soins de suite et de réadaptation non spécialisé 242,93 €

ARTICLE 2 :        Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :        Le Directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin et notifié à la
Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

Fait à COLMAR, le 6 février 2018

                                                    P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est
                                                                                             Et par délégation
                                                               Le Délégué Territorial du Haut-Rhin

                                   Pierre LESPINASSE
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ARRETE N° 2018/  0517  du   6 février 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable au Centre de Réadaptation de Mulhouse

à compter du 1 er mars 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
CENTRE DE READAPTATION DE MULHOUSE
N°°°° FINESS EJ : 68 000 0353

TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS
Budget général
N° FINESS : 680000130

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté  du  19  février  2009  modifié  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des
prestations  d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et
IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    la circulaire n° DGOS/R1/2017/164 du 9 mai 2017  relative à la campagne tarifaire et budgétaire
2017 des établissements de santé ;

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;
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VU  l’arrêté ARS N°2017-489 du 16 février 2017 fixant  les tarifs journaliers de prestations applicables
au Centre Hospitalier de Centre de réadaptation de à partir du 1er mars 2017 ;

VU la  proposition de tarifs de prestation transmis par l’établissement en date du 29 décembre
2017  pour une application à compter du 1er mars 2018.

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :    Les tarifs applicables au 1  er   mars 2018  sont les suivants : 

Centre de Réadaptation de MULHOUSE
N° FINESS EJ : 68 000 0353

  

ARTICLE 2 :  Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doit  parvenir  au  secrétariat  du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :     Le Directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin et notifié à la
Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

                                                                                 
Fait à Colmar, le 6 février 2018

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est
Et par délégation

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

           Pierre LESPINASSE
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Code tarifaire Tarifs journaliers
A partir du 1 er mars 2018

Hôpital  de  jour  –   SSR
spécialisé

56 179,85€

Hospitalisation  complète
– SSR spécialisé

31 303,57€

Agence Régionale de Santé Grand Est
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ARRETE N° 2018/ 0518  du  6 février 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable à l’Hôpital Local Intercommunal de Soultz-

Issenheim 
à compter du 1 er mars 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
Hôpital local intercommunal de Soultz-Issenheim
N° FINESS EJ : 680 001 088

TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS
Budget général
N° FINESS : 680 000 767

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté  du  19  février  2009  modifié  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des
prestations  d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et
IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    la circulaire n° DGOS/R1/2017/164 du 9 mai 2017  relative à la campagne tarifaire et budgétaire
2017 des établissements de santé ;

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;
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VU  l’arrêté ARS N°2017-490 du 16 février 2017 fixant  les tarifs journaliers de prestations applicables
à l’Hôpital local intercommunal de Soultz-Issenheim à partir du 1er mars 2017 ;

VU la proposition de tarifs de prestation transmis par l’établissement en date du 29 décembre
2017  pour une application à compter du 1er mars 2018.

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :    Les tarifs applicables au 1  er   mars 2018  sont les suivants : 

Hôpital local intercommunal de Soultz-Issenheim
N° FINESS EJ : 680 001 088

Activité Code tarifaire Tarifs de prestation
SSR non spécialisé –
Hospitalisation complète 

30 208,15 €

USLD 40 83,57 €

ARTICLE 2 :     Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doit  parvenir  au  secrétariat  du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :     Le Directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin et notifié à la
Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

                        Fait à COLMAR, le 6 février 2018

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est
Et par délégation

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE
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Agence Régionale de Santé Grand Est
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ARRETE N° 2018/  0519   du   6 février 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable à l’Hôpital Intercommunal Ensisheim-

Neuf-Brisach
à compter du 1 er mars 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
Hôpital intercommunal Ensisheim – Neuf-Brisach
N° FINESS EJ : 68 000 098 1

TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS
Budget général
N° FINESS ET : 68 000 069 2

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté  du  19  février  2009  modifié  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des
prestations  d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et
IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    la circulaire n° DGOS/R1/2017/164 du 9 mai 2017  relative à la campagne tarifaire et budgétaire
2017 des établissements de santé ;

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;
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VU  l’arrêté  ARS  N°2017-0626  du  22  février  2017  fixan t  les  tarifs  journaliers  de  prestations
applicables à l’Hôpital intercommunal Ensisheim – Neuf-à partir du 1er mars 2017 ;

VU la  proposition de tarifs de prestation transmis par l’établissement en date du 29 décembre
2017  pour une application à compter du 1er mars 2018.

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :    Les tarifs applicables au 1  er   mars 2018  sont les suivants : 

Hôpital intercommunal Ensisheim – Neuf-Brisach
N° FINESS EJ : 68 000 098 1

Activité Code tarifaire Tarifs de prestation
SSR non spécialisé –
Hospitalisation complète 

30 215.46 €

ARTICLE 2 :     Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doit  parvenir  au  secrétariat  du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :     La Directrice de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin et notifié à la
Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

                         Fait à COLMAR, le 6 février 2018

P/le Directeur Général de l’ARS Grand Est
Et par délégation

Le Délégué Territorial du Haut-Rhin 

Pierre LESPINASSE
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ARRETE N° 2018/ 0569  du  9 février 2018                 

Portant fixation des tarifs journaliers de prestati ons du

Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace

(GHRMSA)

N° FINESS EJ : 68 002 0336

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôp ital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence
régionale de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sé curité sociale pour 2004
et notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les disposi tions transitoires du décret du
30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des
établissements de santé et du décret n°2007-46 du 10 janvier 2007 portant dispositions
budgétaires et financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la
santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectif s des dépenses d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté du 19 février 2009 modifié relatif à la classification et à la prise en charge des
prestations d'hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU   l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 portant déléga tion de signature aux
Directeurs Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de
Santé Grand Est ;

VU la proposition de tarifs de prestation du directeur du GHRMSA reçue à l’ARS le 2 janvier
2018 ;



ARRÊTE :

Article 1er - Les tarifs journaliers de prestation applicables au GHRMSA à compter du
1er mars 2018 sont fixés comme suit :

Libellé tarif Code
tarifaire régime commun

Hospitalisation complète
MEDECINE (dont obstétrique et gynécologie

médicale) 11 696,10
CHIRURGIE (dont chirurgie gynécologique) 12 881,00

PSYCHIATRIE 13 728,20
SPECIALITES COUTEUSES 20 1 369,30

SSR 30 331,80

Hospitalisation de jour
HDJ MEDECINE 50 508,50

HDJ CAS ONEREUX (dont dialyse,
radiothérapie, chimiothérapie) 51 604,50
HDJ PEDO - PSYCHIATRIE 55 511,90

HDJ SSR 56 190,00
HDJ ANESTHESIE et CHIRURGIE 90 895,80

USLD 40 81.58

SMUR
SMUR sans transport : la 1/2 h 398,40
SMUR avec transport : la 1/2 h 577,50

SMUR héliporté : la minute 72,00

Article 3 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale de Nancy dans un délai d’un mois à compter de sa
notification.

Article 4 - Le présent arrêté sera notifié à Monsieur le Directeur de l’établissement de
santé susvisé ainsi qu’aux organismes de sécurité sociale et inséré au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Nancy,  le  9 février 2018

Le Directeur Général de l’ARS 

Christophe LANNELONGUE



ARRETE N° 2018/  0589      du  12 février 2018
relatif aux tarifs journaliers de prestations appli cable à l’Hôpital Saint-Vincent d’Oderen

à compter du 1 er mars 2018

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN
Hôpital Saint-Vincent d’ODEREN
N° FINESS EJ : 67 078 129 3

TARIFS JOURNALIERS DE PRESTATIONS
Budget général
N° FINESS : 68 000 022 1

VU le code de la santé publique, notamment les articles R.6145-19 et 21 à 24 ;

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6 et L.174-3 ;

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réform e de l’hôpital, et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant créati on des agences régionales de santé ;

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale
de santé Grand Est - M. Christophe LANNELONGUE ;

VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financeme nt de la sécurité sociale pour 2004 et
notamment son article 33 modifié ;

VU le décret n°2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant le s dispositions transitoires du décret du 30
novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes et de dépenses des établissements
de  santé  et  du  décret  n°2007-46  du  10  janvier  2007  portant  dispositions  budgétaires  et
financières relatives aux établissements de santé et modifiant le code de la santé publique, le
code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°2009-213  du  23  février  2009  relatif  aux  objectifs  des  dépenses  d'assurance
maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé 

VU l'arrêté  du  19  février  2009  modifié  relatif  à  la  classification  et  à  la  prise  en  charge  des
prestations  d'hospitalisation  pour  les  activités  de  médecine,  chirurgie,  obstétrique  et
odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 8 mars 2017 fixant pour l'année 2017 l'objectif des dépenses d'assurance maladie
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article
L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

VU l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et
IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    la circulaire n° DGOS/R1/2017/164 du 9 mai 2017  relative à la campagne tarifaire et budgétaire
2017 des établissements de santé ;

VU    l’arrêté ARS n° 2018-0165 du 16 janvier 2018 po rtant délégation de signature aux Directeurs
Généraux Délégués, aux Délégués Départementaux de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est ;
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VU  l’arrêté  ARS  N°2017-0492  du  15  février  2017  fixan t  les  tarifs  journaliers  de  prestations
applicables à l’hôpital Saint-Vincent d’Oderen à partir du 15 février 2017 ;

VU la proposition de tarifs de prestation transmis par l’établissement en date du 2 janvier 2018
pour une application à compter du 1er janvier 2018.

ARRÊTE :

ARTICLE 1 :       Les tarifs applicables au 1  er   mars 2018  sont les suivants : 

Hôpital Saint-Vincent d’ODEREN
N° FINESS EJ : 67 078 129 3

  Hospitalisation complète

- 30 – Soins de suite et de réadaptation non spécialisé 191,22 €

ARTICLE 2 :     Tout  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doit  parvenir  au  secrétariat  du
Tribunal  Interrégional  de  la  tarification  sanitaire  et  sociale  (Cour  administrative
d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex),
dans  un  délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  les  personnes  et
organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes.

ARTICLE 3 :        Le Directeur de l'établissement est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin et notifié à la
Caisse chargée du versement des produits de l’assurance maladie.

Fait à COLMAR, le 12 février 2018

P/Le Directeur Général de l’ARS Grand-Est
   ET par délégation

             Le Délégué Territorial du Haut-Rhin

           Pierre LESPINASSE
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite 

ARRÊTÉ
portant nomination de la commission consultative pa ritaire 

départementale des baux ruraux

VU le code rural, notamment les livres IV des parties législatives et réglementaires,

VU la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, notamment
l’article 104 ;

VU le décret n°2017-1100 du 15 juin 2017, relatif aux tribuna ux paritaires des baux ruraux et commissions
consultatives paritaires départementales des baux ruraux ;

Considérant les consultations réalisées par la direction départementale des territoires du Haut-Rhin le 30
octobre 2017 auprès des syndicats représentatifs ;

Considérant l’unique réponse reçue le 4 décembre 2017 de la FDSEA ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ;

ARRETE

Article  1er: La commission consultative paritaire départementale des baux ruraux est composée
comme suit :

a) des membres de droit :
- monsieur le préfet du Haut-Rhin ou son représentant, président ;
- monsieur le directeur départemental des territoires ou son représentant ;
- monsieur le président de la chambre d'agriculture ou son représentant ;
- le président de la FDSEA ou son représentant ;
- le président des JA ou son représentant ;
- le président de la confédération paysanne ou son représentant ;
- le président de la coordination rurale ou son représentant ;
- le président de la section des bailleurs de la FDSEA du Haut-Rhin ou son représentant ;
- le président de la section des fermiers et des métayers affiliée à la FDSEA du Haut-Rhin ou

son représentant ; 
- le président de la chambre départementale des notaires ou son représentant.

b) des représentants des bailleurs à ferme

CIRCONSCRIPTIONS TITULAIRES SUPPLEANTS

COLMAR SCHAFFAR Aimé JENNY Robert

GUEBWILLER WILD Joseph FRICK Richard 

MULHOUSE SUTTER Antoine ROPP Bernard

THANN GNAEDIG Jean-Paul MEYER Frédéric
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c) des représentants des preneurs à ferme

CIRCONSCRIPTIONS TITULAIRES SUPPLEANTS

COLMAR DORIDAM Michel SCHIFFMANN Patrick 

GUEBWILLER ZIMPFER René JECKER Joël 

MULHOUSE GERUM François SCHNEIDER Patrice 

THANN GRUND Christophe VALENTIN Etienne 

Article 2 : Le mandat des membres est valable pour une durée de 6 ans à compter de la
signature du présent arrêté.

Article 3  : L’arrêté préfectoral n° 201004012 du 9 février 2010  est abrogé.

Article 4  : L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg, 31
avenue de la Paix, BP 51 038 - 67070 STRASBOURG cedex ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin. Dans
ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de
l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours
administratif préalable - peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours
contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur départemental des
territoires du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Colmar, le 31 janvier 2018

signé

Laurent TOUVET
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du 8 février 2018

portant autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques
au personnel du bureau d’études DUBOST environnement et milieux aquatiques

pour l'année 2018

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN ,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L.436-9 du code de l’environnement relatif aux autorisations exceptionnelles
de capture, de transport ou de vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques et
écologiques ;

VU l’article L.432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction
dans les eaux libres est interdite ;

VU les articles R.432-5 à R.432-11 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté du 21 février 2017 portant délégation de signature à M. Thierry GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°2017 228-1 du 16 août 2017 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande en date du 25 janvier 2018 du bureau d’études DUBOST environnement et
milieux aquatiques ;

VU l'avis en date du  5 février 2018 de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la
protection  du  milieu  aquatique  sur  la  demande  du  bureau  d’études  DUBOST
environnement et milieux aquatiques ;

VU l'avis  en  date  du  5 février 2018 de l'agence  française  pour  la  biodiversité  sur  la
demande du bureau d’études DUBOST environnement et milieux aquatiques ;

SUR PROPOSITION du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
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A R R Ê T E

ARTICLE 1 er : Bénéficiaire de l'autorisation

Le bureau d’études DUBOST environnement et milieux aquatiques - 15 rue au Bois -
57000 Metz est autorisé à capturer du poisson à des fins scientifiques et à le transporter dans
les conditions fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Objet de l'opération

Suivi piscicole du centre nucléaire de production d’électricité (CNPE) de Fessenheim.
Des pêches complémentaires pourront éventuellement être réalisées sur les mêmes stations en
cas d’évènement caniculaire.

ARTICLE 3 : Responsable(s) de l'exécution matérielle

Nathalie DUBOST
Yves JANODY
Franck RENARD

ARTICLE 4 : Validité

La présente autorisation est valable pour l'année 2018.

ARTICLE 5 : Moyens de capture autorisés

Tous types de pêche.

ARTICLE 6 : Destination du poisson capturé

Le poisson capturé sera rejeté à l'eau sauf dans les cas suivants :

• le poisson mort au cours de la pêche qui sera remis au détenteur du droit de pêche
jusqu'à  concurrence  de  ses  frais ;  au-delà  il  sera  remis  à  un  représentant  de
l'autorité publique ou à une œuvre de bienfaisance ;

• les poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques impliquant leur
destruction ;

• les poissons destinés à des expositions publiques ou à des fins pédagogiques ;

• les poissons appartenant aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est
interdite.

ARTICLE 7 : Précautions particulières

Il  convient  de  désinfecter  le  matériel  de  pêche  (anodes,  épuisettes,  matériel  de
biométrie, bottes, cuissardes, waders, …) de manière préalable et postérieure à l’opération
afin d’éviter tout risque de transmission de pathologies dont notamment la peste de l’écrevisse
(Aphanomyces astaci).

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
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ARTICLE 8 : Accord du ou des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il
a obtenu l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

ARTICLE 9 : Déclaration préalable

Deux  semaines  au  moins  avant  chaque  opération,  le  bénéficiaire  de  la  présente
autorisation est tenu d'adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et
lieux de captures, les moyens mis en œuvre, la destination des poissons capturés :

• au directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

• au service départemental de l’agence française pour la biodiversité.

• au président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du
milieu aquatique.

ARTICLE 10 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures
et la destination des poissons aux organismes visés à l'article 9.

ARTICLE 11 : Rapport annuel

Dans un délai de six mois à compter de l'expiration de la présente autorisation, le
bénéficiaire adresse un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux,
dates, objets, résultats et conclusions au préfet coordonnateur de bassin (direction régionale de
l'environnement de bassin).

ARTICLE 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit
être porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est
tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la
pêche.

ARTICLE 13 : Retrait de l'autorisation

La  présente  autorisation est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être retirée  à  tout
moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions
qui lui sont liées.

ARTICLE 14 : Délais et voie de recours

  La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex,
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.
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ARTICLE 15 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  colonel  commandant  le
groupement  de gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  territorial  de  Strasbourg de voies
navigables de France, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin  et le chef du
service départemental de l’agence française pour la biodiversité, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin
pour la pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Colmar, le 8 février 2018

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur,
chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

 Signé Pierre SCHERRER
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du                                    

portant autorisation de capture et de transport de poisson dans
le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-

COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
    - Qualité :
    - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
  - Qualité :
  - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.
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Dans le cadre d'une autorisation de capture et de transport du poisson destiné à la 
reproduction ou au repeuplement :

- espèce (s)   :
- quantité     :
- lieu de capture   :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* préfet du département, direction départementale des territoires ;
* délégué régional de l'office national de l'eau et des milieux aquatiques ;
* président de la fédération des associations agréées de pêche et de protection des milieux   
aquatiques. 
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PRÉFECTURE  DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement  et des espaces naturels

AUTORISATION
d’organiser un concours de pêche

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN ,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article R436-22 du code de l’environnement qui  soumet l’organisation d’un concours de
pêche dans les cours d’eau de première catégorie à autorisation du préfet ;

VU l’article L432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction dans les
eaux libres est interdite ;

VU l’arrêté n° 011770 du 29 juin 2001 fixant le classement des cours d’eau, canaux et plans d’eau
en deux catégories ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  21  décembre  2017  portant  réglementation  permanente  relative  à
l'exercice de la pêche en eau douce dans le département du Haut-Rhin pour l'année 2018 ;

VU l’arrêté du 21 février 2017 portant délégation de signature à M. Thierry GINDRE, directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  n°2017 228-1  du  16  août  2017  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande en date du 4 janvier 2018 du Club Mouche Vallée de la Thur  ;

CONSIDÉRANT  que le concours qui se déroulera le 26 mai 2018 a fait l’objet d’un accord des
détenteurs du droit de pêche

SUR PROPOSITION du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;
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A U T O R I S E

Monsieur le président du Club Mouche de la Vallée de la Thur à organiser un concours de
pêche dans le cadre du championnat de France de promotion nationale de pêche à la mouche en rivière
le 26 mai 2018. La compétition est répartie sur les parcours de l’AAPPMA Vallée de la Thur, de
l’AAPPMA Haute-Thur et de l’amicale de Husseren-Wesserling, entre Thann et Kruth.

Tous  les  pêcheurs  qui  participeront  au  concours  devront  avoir  acquitté  les  taxes  et  les
cotisations réglementaires.

Tous les poissons capturés devront être immédiatement remis à l’eau vivants sur le lieu de
pêche  avec  les  précautions  d’usage,  à  l'exception  des  poissons  appartenant  aux  espèces  dont
l'introduction dans les eaux libres est interdite qui seront détruits sur place.

Il est accordé une dérogation à l’article 7 de l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2017.

Le nombre de prises autorisées par pêcheur ne devra pas dépasser 30 par jour.

Fait à Colmar, le 8 février 2018

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint du directeur,
chef du service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER

Destinataire(s) :
- Club Mouche de la Vallée de la Thur 15, avenue du Blosen 68800 THANN

Copie transmise pour information à :
- AFB 68
- Fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu aquatique
- Maires des communes de Kruth, Oderen, Fellering, Husseren-Wesserling, Ranspach, Mitzach,
   Saint-Amarin, Malmerspach, Moosch, Willer-sur-Thur, Bitschwiller-les-Thann et Thann.
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
du Haut-Rhin

A R R Ê T É

n°2018-1008 du 09 février 2018

prescrivant l'organisation
de chasses particulières sur le territoire

de la ville de Saint-Louis et Hésingue

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article  L.427-6 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 avril 2012 fixant la liste des animaux susceptibles d'être classés nuisibles
(sanglier) ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2017-1042 du 12 avril 2017 fixant la liste des animaux classés "nuisibles"
en application de l’article R.427-6 du code de l’environnement, soit  le sanglier  et  le lapin de
garenne pour la période allant jusqu’au 30 juin 2018 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 février 2017 portant délégation de signature à M. Thierry GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2017  228-1  du  16  août  2017  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu la  demande  de Madame  Gsell-Epailly,  responsable  de l’environnement  et  du développement
durable à la Ville de Saint-Louis, en date du 1er décembre 2017 et du 1er février 2018, pour une
intervention de la louveterie du Haut-Rhin sur leur propriété boisée non chassée ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin en date du 06
décembre 2017 ;

Considérant la présence d’un ou plusieurs sangliers en milieu urbain sur les territoires désignés au plan
annexé au présent arrêté et dans les zones périphériques ;

Considérant que  ces  territoires  constituent  pour  partie  une  zone  refuge  pour  les  populations  de
sangliers ;

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou à la réduction des dégâts et des
nuisances ;

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire en raison du trouble manifeste à la sécurité
publique et au risque de collisions routières généré par ces animaux dans ce secteur ;

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

…/…
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A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des chasses particulières sur le territoire suivant : Saint-Louis et Hésingue.

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la population de
sangliers,  à  l’origine  des  dégâts  causés  à  l’agriculture  environnante  et  de  nuisances  subies  dans  le
périmètre du site dénommé « ville de Saint-Louis ».

Le présent arrêté est valable jusqu'au 10 mars 2018 à minuit.

Article 2 : Direction des opérations

La direction des chasses sera confiée au lieutenant de louveterie, M. Louis-Michel MARTIN, qui pourra
se faire assister par les autres lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Avant d’opérer ces chasses, le directeur des opérations prendra contact auprès d’un responsable du site
industriel sur les conditions d’interventions sur ce site.

Les détenteurs du droit de chasse des lots de chasse communaux limitrophes à la zone d’intervention
seront informés par l’administration (D.D.T.) ou le lieutenant de louveterie de la circonscription de la
période des opérations déclenchées dans le cadre de cet arrêté. Ils pourront être associés, ainsi que leur
garde particulier sur décision nominative du directeur des chasses, et sous réserve de faisabilité technique
et réglementaire.

Article 3 :  Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes :

Tir dans les zones boisées :

Il sera réalisé des opérations de tir de jour et de nuit  à l’aide d’une source lumineuse exclusivement
depuis un affût. En raison du contexte particulier de ces chasses où les zones de tir possible sont limitées,
l’appâtage des sangliers est autorisé.

• Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

▪ tir fichant obligatoire,
▪ repérage préalable des lieux et des secteurs de tir,
▪ prévention de la circulation routière et piétonnière,
▪ utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les autres conditions techniques seront déterminées par le directeur des chasses, notamment la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs (lieutenants de louveterie).

…/…
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• Mesure spécifique dans les zones boisées :

Une ou plusieurs traques pourront être dirigées par le lieutenant de louveterie, afin de repousser
les sangliers cantonnés dans ces zones. Les participants à ces traques ne porteront aucune arme dans cette
zone. Les tireurs (lieutenants de louveterie) devront être positionnés à l’extérieur de la zone boisée et
devront réaliser les tirs dans la direction opposée aux installations de ces sites industriels.

• Mesure spécifique pour la circulation routière :

Les  opérations  pourront  être  effectuées  à  l’aide  de  véhicules  automobiles,  le  
n° d’immatriculation du (ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera(ont) à communiquer à la gendarmerie ou à
l’ONCFS, au plus tard le soir de l’opération.

Les lieutenants de louveterie désignés à l'article 2 sont autorisés à utiliser des gyrophares verts
placés sur les véhicules automobiles lors des déplacements, pour réaliser ou préparer les opérations ci-
dessus désignées. De plus, lorsque leur véhicule sera en déplacement, les armes devront être ouvertes ou
déverrouillées. 

Article 4 : Avertissement des autorités

Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le directeur des
opérations, de la date de chaque chasse :

• le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
• le service départemental de l'ONCFS,
• les responsables du site industriel (propriétaire et exploitant).

Article 5 :  Destination des animaux

Le directeur des opérations se chargera de la destination du gibier qui pourra être vendu au profit de
l’association  des  lieutenants  de  louveterie,  pour  couvrir  les  frais  d’organisation  des  destructions  de
nuisibles ou remis au détenteur du droit de chasse.

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS, les agents de l’ONF et les agents chargés de la police de la chasse pourront
apporter leur concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

Article 7 : Compte-rendu

Le directeur  d'opération devra  tenir  informé le préfet  et  le  directeur  départemental  des territoires  de
l'évolution de la situation et des problèmes rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48h00 à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

…/…
Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
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Article 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le sous-préfet, le maire des communes désignées à
l’article  1er,  le  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  du  Haut-Rhin,  le  directeur
territorial  de l'office national  des forêts,  le directeur départemental  des territoires, le commandant du
groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental de la sécurité publique, le service
départemental de la police urbaine et les agents de l’office national de la chasse et de la faune sauvage,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Colmar, le 09 février 2018

Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au chef du service eau, environnement
et espaces naturels,

Signé     : 
Christophe KAUFFMANN

Annexe : 
- arrêté préfectoral fixant les circonscriptions des lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.
- un plan de localisation

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CÉDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du code de justice administrative :  « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par
voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision
attaquée », article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence
gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent,
pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée
au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau
courir le délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
Service eau, environnement et espaces naturels

 

A R R Ê T É

du 05 février 2018

portant renouvellement de la composition du comité consultatif
de la réserve naturelle nationale du Frankenthal-Missheimlé

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L332-1 à L332-27 et R332-15 à R332-17 ;

Vu le  décret  n°95-1120  du  9  octobre  1995  portant  création  de  la  réserve  naturelle  nationale  du
Frankenthal-Missheimlé, et notamment ses articles 4 et 5 ;

Vu le décret n° 2015-622 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère
consultatif relevant du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014209-0020 du 28 juillet 2014 portant renouvellement de la composition du
comité consultatif de la réserve naturelle nationale du Frankenthal-Missheimlé, modifié par l’arrêté
du 06 août 2017 ;

Vu l’avis favorable de la direction régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et du logement
Grand Est ;

Considérant qu’il y a lieu de procéder au renouvellement des membres du comité consultatif de la réserve
naturelle nationale du Frankenthal-Missheimlé ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

A  R  R  Ê  T  E

Article 1er :

Le comité consultatif de la réserve naturelle nationale du Frankenthal-Missheimlé est composé des membres
désignés ci-dessous :

• Président : 

- le préfet (ou son représentant).
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• Élus locaux représentant les collectivités territoriales ou leurs groupements : 

- le président du conseil régional Grand Est (ou son représentant) ,

- la présidente du conseil départemental du Haut-Rhin (ou son représentant) ,

- Mme MARTIN, conseillère départementale du canton de Wintzenheim (ou, en son absence,  
M. MULLER, conseiller départemental du canton de Wintzenheim) ,

- le président de la communauté de communes de la Vallée de Munster (ou son représentant) ,

- le  président  du  syndicat  mixte  du  parc  naturel  régional  des  Ballons  des  Vosges  (ou  son
représentant) ,

- le maire de Stosswihr (ou son représentant) ,

- le maire de Soultzeren (ou son représentant) ,

- le maire de Hohrod (ou son représentant).

• Représentants des propriétaires et des usagers : 

- le maire de Munster (ou son représentant) ,

- le président de la chambre d’agriculture d’Alsace (ou son représentant) ,

- le président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin (ou son représentant) ,

- le président de l’association départementale du club vosgien du Haut-Rhin (ou son représentant) ,

- la présidente du club alpin français (ou son représentant) ,

- le président du comité départemental de la fédération française de la montagne et de l’escalade
(ou son représentant) ,

- le président du syndicat national des accompagnateurs en montagne - section Massif des Vosges
(ou son représentant) ,

- M. Gilbert NEYER, représentant des propriétaires privés.

• Personnalités  scientifiques  qualifiées  et  représentants  d’associations  agréées  pour  la
protection des espaces naturels : 

- le président du Conservatoire des sites alsaciens (ou son représentant) ,

- le président d’Alsace nature (ou son représentant) ,

- le président de la ligue pour la protection des oiseaux Alsace (ou son représentant) ,

- le président de la société d’histoire naturelle et d’ethnographie de Colmar (ou son représentant) ,

- M. Jacques THIRIET, association BUFO ,

- M. Bernard STOEHR, membre de la société botanique d’Alsace ,

- M. Jean-Charles DOR, membre de l’association IMAGO ,

- M. Daniel DOLL, société mycologique du Haut-Rhin.

• Représentants des administrations civiles et des établissements publics de l’État intéressés :

- le préfet du Haut-Rhin, président (pour mémoire) ,

- la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est (ou son
représentant) ,
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- le directeur territorial Grand Est de l’office national des forêts - ONF (ou son représentant) ,

- le directeur territorial des territoires du Haut-Rhin (ou son représentant) ,

- la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Haut-
Rhin (ou son représentant) ,

-  le  chef  de  l’unité  départementale  de  l’architecture  et  du  patrimoine  du  Haut-Rhin  (ou  son
représentant) ,

- le délégué régional de l’agence française pour la biodiversité (ou son représentant) ,

- la  déléguée  régionale  de  l’office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage  (ou  son
représentant).

Article 2 :

La durée des mandats des membres est de trois ans, renouvelable, à compter de la date du présent arrêté.

Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé est remplacé pour la durée du mandat
qui reste à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.

Article 3 :

L’arrêté préfectoral n° 2014209-0020 du 28 juillet 2014 portant renouvellement de la composition du comité
consultatif de la réserve naturelle nationale du Frankenthal-Missheimlé, modifié par l’arrêté du 06 août 2017
est abrogé.

Article 4 :

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,
le gestionnaire de la réserve naturelle nationale du Frankenthal-Missheimlé sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs
de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Colmar, le 05 février 2018

Le préfet,

Signé : Laurent TOUVET

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal Administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

  Direction Départementale des Territoires
                   du Haut-Rhin

     Service de l'Eau, de l'Environnement
               et des Espaces Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
n°2018- 1021 du 9 février 2018

prescrivant l'organisation de chasses particulières
sur le territoire de ANDOLSHEIM, BISCHWIHR, COLMAR, FORTSCHWIHR,

HERRLISHEIM-PRÈS-COLMAR, HORBOURG-WIHR, HOUSSEN, 
INGERSHEIM, JEBSHEIM, MUNTZENHEIM, NIEDERMORSCHWIHR, 

PORTE DU RIED (HOLTZWIHR et RIEDWIHR), SAINTE-CROIX-EN-PLAINE,
SUNDHOFFEN, TURCKHEIM, WALBACH, WETTOLSHEIM,

WICKERSCHWIHR, WINTZENHEIM et ZIMMERBACH 

----------------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN

Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l’article  L.427-6 du code de l’environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2015 pris pour l'application de l'article R.427-6 du code de
l'environnement et fixant la liste, la période et les modalités de destruction des espèces
d'animaux classées « nuisibles » ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017  portant  délégation  de  signature  à  M.  Thierry
GINDRE, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2017 228-1 du 16 août 2017 portant subdélégation de signature du
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu la demande de la communauté d’agglomération de Colmar en date du 25 janvier 2018 et
l’information des maires des communes citées ;

Considérant l'importance des populations de corbeaux freux et de corneilles noires, ainsi que les
nuisances que ces animaux provoquent sur le territoire des communes citées et sur le
territoire communal limitrophe ;

Sur proposition du chef du bureau nature chasse Forêt,

…/…
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A R R Ê T E

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des tirs de destruction de corbeaux freux et de corneilles noires sur : ANDOLSHEIM,
BISCHWIHR, COLMAR, FORTSCHWIHR, HERRLISHEIM-PRÈS-COLMAR, HORBOURG-
WIHR,  HOUSSEN,  INGERSHEIM, JEBSHEIM,  MUNTZENHEIM, NIEDERMORSCHWIHR,
PORTE  DU  RIED  (HOLTZWIHR  ET  RIEDWIHR),  SAINTE-CROIX-EN-PLAINE,
SUNDHOFFEN,  TURCKHEIM,  WALBACH,  WETTOLSHEIM,  WICKERSCHWIHR,
WINTZENHEIM et ZIMMERBACH.

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la population de
ces animaux classés nuisibles par tir. Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 juillet 2018.

Article 2 : Direction des opérations

La  direction  des  opérations  est  confiée  au  lieutenant  de  louveterie  de  la  circonscription  concernée
(annexe). Il pourra s'adjoindre les autres lieutenants de louveterie du Haut-Rhin et  autres tireurs nommés
sur sa décision.

Les détenteurs de droit de chasse, les gardes-chasses particuliers et les agriculteurs peuvent également
être associés à ces opérations dirigées par le lieutenant de louveterie.

Article 3 :  Modalités techniques et de sécurité

- Le nombre de chasses sera déterminé par le directeur des opérations, ainsi que la localisation
précise sur une partie du territoire désigné à l'article 1er en fonction des reconnaissances de
terrain ;

- l'utilisation  de  réducteur  de  son  sur  les  armes  à  feu  du  calibre  22LR et  autres  calibres  est
autorisée ;

- les autres conditions et  moyens techniques seront  déterminés par le directeur des opérations,
notamment les heures et lieux ainsi que la désignation des tireurs.

Toutes les mesures de sécurité devront      être prises et notamment :

                     . le repérage des lieux et des secteurs de tir au préalable,

                     . la prévention de la circulation routière et piétonnière.                     

Article 4 : Avertissement des autorités

Avant chaque opération, le Maire des communes concernées par le présent arrêté devra être averti  à
l'avance par le directeur des chasses. 

Article 5 :  Destination des animaux

Le directeur des opérations se chargera de la destination des animaux.

…/…
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Article 6 : Compte-rendu

Le directeur d'opération devra tenir  informé le préfet  et  le  directeur départemental  des territoires du
Haut-Rhin de l'évolution de la situation et des problèmes rencontrés.

A la fin des opérations, il devra envoyer un compte-rendu précis et détaillé à la direction départementale
des territoires du Haut-Rhin.

Article 7 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, les maires des communes concernées, le directeur
départemental  des territoires du Haut-Rhin,  le commandant du groupement de gendarmerie du Haut-
Rhin, et les agents de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.   

 Fait à Colmar, le                                 

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au directeur,
chef du Service de l’eau, de l’environnement

et des espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

Annexe : arrêté préfectoral fixant les circonscriptions des lieutenants de louveterie.

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie
de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision
attaquée », article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence
gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent,
pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée
au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau
courir le délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél : 03 89 24 81 37 – Fax : 03 89 24 85 00













DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 2 janvier 2018

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU HAUT- RHIN
6 RUE BRUAT
BP 60449
68020 COLMAR Cedex 

Décision de délégations spéciales de signature 
pour les divisions métiers Animation du réseau et Expertise

L’administrateur général des finances publiques, 
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret  n°2009-208 du 20 février 2009 relatif  au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu  l’arrêté  du  9  juin  2010  portant  création  de  la  direction  départementale  des  finances  publiques  du
Haut-Rhin ;

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances
publiques du Haut-Rhin ;

Vu ma décision du 6 septembre 2017 portant délégations spéciales de signature pour les divisions métiers ;

Décide :

Article 1 : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature,
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à : 
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1. Pour la Division de la Fiscalité des Professionnels, Contrôle fiscal et Patrimonial : 

- M.  Gilles  LALLEMAND,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,  responsable  de  la  division
Professionnels, Contrôle fiscal et Patrimonial,

- M. Patrick MARSOLLIAU, inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjoint au
responsable de division.

 Animation du contrôle fiscal, poursuites correctionnelles et secrétariat des commissions
- Mme Sandrine HAEFFLINGER, inspectrice
- Mme Katia PRIOLET, inspectrice
- M. Christophe TANTALE, agent de catégorie B

 Gestion des professionnels
- Mme Anne-Sophie COLLIER, inspectrice
- Mme Catherine VASSEUR, agent de catégorie B

 Organismes de gestion agréée - Remboursement de crédit TVA
- M. Christophe ELCHINGER, inspecteur

 Action économique
- Mme Anne COQUART, inspectrice

2. Pour la Division Affaires juridiques et contentieux : 

- Mme Jocelyne ROUX, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division Affaires
juridiques et contentieux, 

- M.  Philippe  DUTHEIL,  inspecteur  divisionnaire  des  finances  publiques  hors  classe,  adjoint  à  la
responsable de division. 

 Fiscalité des particuliers, des professionnels et des collectivités locales
- Mme Marie-Dominique DENNEFELD, inspectrice
- M. Stéphane PIERRE, inspecteur
- M. Emmanuel SCHWARTZ, agent de catégorie B

 Fiscalité des particuliers, des professionnels et des associations 
- M. Alain BASTIEN, inspecteur 

 Fiscalité des particuliers, patrimoniale et contentieux du recouvrement 
- Mme Christine MANGEAT, inspectrice

 Bordereaux d’envoi et tous documents intéressant le service
- M. Bernard BERNAD, agent de catégorie B
- Mme Annette BRAESCH, agent de catégorie B
- Mme Sylviane BOEHLY, agent de catégorie C

 Conciliateur fiscal 
- M. Eric MESSIN, inspecteur 

3. Pour la Division Recouvrement forcé : 

- Mme Sandrine BOONE, inspectrice principale, responsable de la division Recouvrement forcé,
- Mme  Marie-Dominique  CARTERON,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques  hors  classe,

adjointe à la responsable de division.

 Pilotage, animation, assistance et suivi du recouvrement forcé
- Mme Christelle CHARROIS, inspectrice
- M. Vivien MOINET, inspecteur
- Mme Corinne DUPRET, agent de catégorie B (à compter du 29 janvier 2018)
- M. Olivier COTTON, agent de catégorie B
- M. Laurent GABEZ, agent de catégorie B

 Chargée de mission
- Mme Anne PFISTER, inspectrice
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4. Pour la Division Collectivités locales, Gestion des particuliers et Missions foncières : 

- Mme Agnès DEFFONTAINES, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de la division
Collectivités locales, Gestion des particuliers et Missions foncières.

 Service fiscalité directe locale, analyses financières 
- M. Alexandre VEBRET, inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale, expert en

fiscalité directe locale, responsable du SFDL,
- Mme Sandrine ROUE, inspectrice

 Service collectivités et EPL
- M. Pierre  SCHMITT,  inspecteur  divisionnaire  des finances publiques de classe normale,  adjoint  à la

responsable de division
- Mme Joëlle GAILLARD, inspectrice
- Mme Mylène JENNESSON, inspectrice
- Mme Eléonore SIBLER, inspectrice

 Service gestion des particuliers et missions foncières
- Mme Noëlie DESHAYES-DHERS, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale,

adjointe à la responsable de division
- Mme Hélène SIMONIS, inspectrice
- Mme Vittoria GALATI, inspectrice
- M. Karim TOUBI, agent de catégorie B

Article  2 :  Cette  décision  abroge  ma  décision  du  6  septembre  2017 portant  délégations  spéciales  de
signature pour les divisions métiers.

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département.

L’Administrateur Général des Finances Publiques,
Directeur Départemental des Finances Publiques,

Signé

Jean-François KRAFT
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 2 janvier 2018 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature  
pour les divisions transverses Etat et Moyens 

L’administrateur général des finances publiques,  
directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, 

 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction départementale des finances publiques du 
Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 15 septembre 2017 portant délégations spéciales de signature pour les divisions 
transverses ; 

 
Décide : 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, 
l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  
 
1. Pour la Division Ressources Humaines - Formation  Professionnelle :  
 
- Mme Sandra WISSER, inspectrice principale des finances publiques, responsable de la division 

Ressources humaines – Formation professionnelle 
 

• Gestion des ressources humaines, 
- Mme Leïla RAHAOUI, inspectrice.  
 

• Formation professionnelle – Concours, 
- Mme Valérie HEINRICH, inspectrice,  
- Mme Lætitia MARSCHALL, inspectrice, 
- Mme Carmen HEITZMANN, agent de catégorie C, à compter du 12 février 2018. 
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2. Pour la Division Budget, Logistique, Immobilier et Gestion des cités :  
 
- M. Eric ALBEAU, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division Budget, 

Logistique, Immobilier et gestion des cités, 
- Mme Anne HARAU, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjointe au 

responsable de division. 
 

• Budget, 
- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur. 
 

• Logistique - Immobilier, 
- Mme Fabienne LEONHARDT, inspectrice. 
 

• Chargés de mission, 
- Mme Olivia BUCHON, inspectrice, 
- M. Gilles GROSHAENY, inspecteur. 
 
 
3. Pour la Division Etat – Produits divers :  
 
- M. Thierry BOEGLIN, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable de la 

division Etat - Produits divers. 
 

• Service de la Comptabilité, 
- Mme Marie-Laure GAUTHIER, inspectrice. 

 
• Service Dépenses de l’Etat, 

- Mme Cécilia BIGOTTE, inspectrice . 
 

• Services financiers, 
- M. Olivier GINTER, inspecteur. 

 
• Service Recettes Non Fiscales, 

- Mme Fabienne POTONNIER, inspectrice. 
 
 
4. Pour la division Missions domaniales :  
 
- Mme Anne-Marie MARTIN, inspectrice divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable de 

la division Missions domaniales, et également correspondante départementale de la politique 
immobilière de l’Etat, 

- M. Serge PERIN, inspecteur divisionnaire des finances publiques de classe normale, adjoint à la 
responsable de division. 

 
 
Article 2  : Bénéficient également d’une délégation spéciale : 
 

• Gestion des ressources humaines, 
- Mmes Caroline GOUPIL, Florence SOYEUX, Stéphanie VUILLEMARD, MM Pierre MIRETE et Luc 

VIAL, agents de catégorie B, pour signer en l’absence du Responsable de Service, les fiches de liaison 
et les bordereaux d’envoi courants relatifs à son secteur. 

 
• Budget, 

- Mme Véronique GERBER, agent de catégorie B, Mmes Aline ALTINKAYA et jusqu’au 12 février 2018 
Carmen HEITZMANN, agents de catégorie C, pour signer en l’absence du Responsable de Service les 
bordereaux d’envoi de ce service.  

- M. Jean-Baptiste CASTAY, inspecteur, Mme Véronique GERBER, agent de catégorie B, ainsi que 
Mmes Aline ALTINKAYA et jusqu’au 12 février 2018 Mme Carmen HEITZMANN, agents de catégorie C, 
pour valider les demandes d’achat et saisir le service fait dans CHORUS-Formulaires. 

 
• Logistique - Immobilier, 

- Mme Fabienne WAGNER, M. Matthieu AUSINA, agents de catégorie B, pour signer en l’absence du 
Responsable de Service les bordereaux d’envoi de ce service. 



3-Spéciales-Transverse-3 3/3 

 
• Service de la Comptabilité  

- Mmes Martine CANAQUE, Marie-Claude LALAGUE et M. Jean-Guy MIRBEL, agents de catégorie B, 
pour signer tous les documents comptables intéressant le service, les chèques sur le Trésor, les ordres 
de paiement, les bordereaux d’envoi et les bordereaux d’observation aux comptables du département.  

- Mmes Martine CANAQUE, Marie-Claude LALAGUE et M. Jean-Guy MIRBEL bénéficient d’une 
habilitation sur les comptes Banque de France et CCP de la direction départementale.  

- Mmes Sylvie DYRDA, Liliane MODANESE et M. Jalal AMEJRAR, agents de catégorie C, pour signer les 
déclarations de recettes.  

- Mme Jocelyne WIOLAND, agent de catégorie B, reçoit délégation pour signer en l’absence du 
responsable de service, les bordereaux d’envoi, les lettres d’envoi des documents nécessaires à 
l’instruction des dossiers «comptabilité du recouvrement» du service, les déclarations de recettes, les 
ordres de paiement et autres pièces comptables et les bordereaux d’observation aux comptables du 
département.  

 
• Service Dépenses de l’Etat 

- Mme Sandrine KERDUFF, MM Fabien OBERLE et Olivier SCHIEBER, agents de catégorie B pour 
signer en l’absence du responsable de service tous les documents comptables intéressant le service, 
les bordereaux d’envoi.  

 
• Services financiers  

- M. Richard MAILLIOT, agent de catégorie B, pour signer tous les documents comptables intéressant le 
service, les significations d’opposition et les certificats de non-opposition, les documents relatifs aux 
placements et aux opérations financières des titulaires de comptes tiers. M. MAILLIOT bénéficie d’une 
habilitation sur les comptes Banque de France de la direction départementale.  

- Mme Gabrielle FIRER, agent de catégorie B, pour signer tous les documents adressés aux clientèles 
juridiques et institutionnelles d’intérêt général dans le cadre de ses fonctions, sauf les contrats de prêts.  

- Mme Denise BISSLER, agent de catégorie B, pour signer tous les documents comptables intéressant le 
service «Gestion des comptes bancaires», les significations d’opposition et les certificats de 
non-opposition, les documents relatifs aux placements et aux opérations financières des titulaires de 
comptes tiers.  

 
• Service Recettes Non Fiscales 

- Mme Corinne VECCHI, agent de catégorie B reçoit délégation pour signer en l’absence du responsable 
de service tous les documents comptables intéressant ledit service. Elle reçoit également délégation 
pour signer, même en présence du responsable de service, les demandes de renseignement et les 
formulaires de délais de paiement pour les créances inférieures à 1 000 euros.  

- Mme Aurélia LAPP et M. Marc DESCHAMPS, agents de catégorie B reçoivent délégation pour signer, 
en l’absence du responsable de service et de Mme Corinne VECCHI, tous les documents comptables 
intéressant ledit service. Ils reçoivent également délégation pour signer les demandes de 
renseignement, les formulaires de délais de paiement et les échéanciers pour les créances inférieures à 
1 000 euros. Cette délégation s’applique à toutes les créances relatives aux recettes non fiscales (RNF).  

 
 
Article 3  : Cette décision abroge ma décision du 15 septembre 2018 portant délégations spéciales de 
signature pour les divisions transverses. 
 
 
Article 4  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 

 
signé  

 
Jean-François KRAFT 

Administrateur Général des Finances Publiques, 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 2 janvier 2018 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature pour  les missions rattachées  

 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques  
du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu l’arrêté du  9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 12 octobre 2017 portant délégations spéciales de signature pour les missions rattachées ; 

 
 

Décide : 

 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des 
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  

 



 2 

 
 
1. Pour la mission départementale Risques et Audit :  
- Mme Eliane GUTH, inspectrice principale des finances publiques, responsable départementale 

«Risques et Audit » par intérim ;  

- Mme Anne FERREIRA, inspectrice principale des finances publiques ; 

- Mme Martine MERY-EBERLE, inspectrice principale des finances publiques, à compter du 26/01/2018 ; 

- M. Pascal PFERTZEL, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe ; 

- Mme Christiane HERTSCHUH, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale ; 

- Mme Nathalie BELLEVILLE, inspectrice des finances publiques (Cellule Qualité Comptable) ; 

- Mme Stéphanie VEBRET, inspectrice des finances publiques ; 

- M. Alain MARSCHALL, agent de catégorie B. 

 
 
2. Pour le Secrétariat général et la mission Straté gie - Communication:  

 
- Mme Eliane GUTH, inspectrice principale des finances publiques, responsable du Secrétariat général et 

de la mission Communication – Stratégie ; 

- M. Philippe HEIMBURGER, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, adjoint à la 
responsable de mission ; 

- Mme Lara MILLION, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale, chargée de 
communication ; 

- M. Mohamed MESSAOUDI, inspecteur des finances publiques, à compter du 22/01/2018 ; 

- Mme Nadine FERRY, agent de catégorie B, M. Hervé LHERIDEAU, agent de catégorie C, pour signer 
en l’absence du secrétaire général, tous les documents relatifs au traitement des divers dossiers et 
prestations, ainsi que les bordereaux d’envoi courants relatifs au secrétariat général ; 

- M. Romain BAILLE, inspecteur, et Mme Nelly LAMMARI, agent de catégorie B, pour les documents 
relevant de la Stratégie. 

 
 
4. Pour la mission Assistant de prévention :  

- Mme Josiane BIGEL, agent de catégorie B, pour signer tous documents relatifs à sa fonction d’Agent de 
prévention et de correspondant handicap, et apposer le service fait sur les factures relevant du CHS CT. 

 
 
Article 2  : La présente décision abroge celle du 12 octobre 2017 portant délégations spéciales de signature 
pour les missions rattachées. 
 
 
Article 3  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 

signé  
 

Jean-François KRAFT  
Administrateur Général des Finances Publiques, 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES  Colmar, le 2 janvier 2018 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Subdélégation de signature pour la gestion financiè re  
des cités administratives de Colmar et de Mulhouse 

 
 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques  
du Haut-Rhin, 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a u pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 févrie r 
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu les arrêtés interministériels du 21 décembre 1982 modifiés portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le budget du ministère de l’économie, 
des finances et de l’industrie, et du ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de 
l’industrie, chargé du budget ; 

Vu le décret du 23 août 2016, paru au JORF du 24 août 2016, portant nomination de M. Laurent TOUVET, 
préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 19 septembre 2016 ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2016 portant délégation de signature à M. Jean-François KRAFT, 
Directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin, pour la gestion financière des cités 
administratives de Colmar et de Mulhouse, 

ARRETE : 

Art. 1  : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François KRAFT, Directeur départemental des 
finances publiques du Haut-Rhin, subdélégation de signature est donnée à M. Jean-Marc 
STEINMETZ, directeur adjoint pour l’ensemble des matières énumérées dans l’article 1er de 
l’arrêté du 20 septembre 2016 visé ci-dessus. 
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Art. 2  : A défaut des fonctionnaires désignés ci-dessus, M. Eric ALBEAU, administrateur des finances 
publiques adjoint et Mme Anne HARAU, inspectrice divisionnaire de classe normale, reçoivent 
délégation de signature pour les attributions visées sous les nos 1 et 2 de l’article 1er de l’arrêté 
préfectoral susvisé. 

Art. 3  : M. Eric ALBEAU, administrateur des finances publiques adjoint et Mme Anne HARAU, inspectrice 
divisionnaire de classe normale, reçoivent délégation pour signer les documents de gestion 
courante concernant le mandatement des dépenses de fonctionnement liées à la gestion des cités 
administratives de Colmar et de Mulhouse (attribution visée sous le n° 3 de l’article 1 er de l’arrêté 
préfectoral susvisé). 

Art. 4  : Le présent arrêté abroge l'arrêté du 20 septembre 2016 portant subdélégation de signature pour la 
gestion financière des cités administratives de Colmar et de Mulhouse. 

Art. 5  : Les agents désignés ci-dessus sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans 
les locaux publics de la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin et des cités 
administratives de Colmar et de Mulhouse pendant deux mois. 

 
 

 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 
 

Signé 
 
 

Jean-François KRAFT 
Administrateur Général des Finances Publiques 

 



DÉCISION DE FERMETURE DEFINITIVE
D’UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE
SAINT-BERNARD/ILLFURTH

Le directeur régional des douanes et droits indirects Mulhouse

Vu l’article 568 du code général des impôts;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l’exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment son article 37;

Considérant la démission, sans présentation de successeur, du gérant Madame Claude GUTLEBEN;

Considérant que la Chambre syndicale départementale des buralistes du Haut-Rhin a été régulièrement
informée;

DÉCIDE

la fermeture définitive, à compter du 30 juin 2017, du débit de tabac (6800489S) situé 3 rue de Spechbach à
SAINT-BERNARD/ILLFURTH (68720).

Fait à Mulhouse, le 13 février 2018

          Le directeur régional

Signé

              Henri MACSAY

Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieuxdevant le Tribunal administratif de Strasbourg, dans les deux mois suivant la
date de publication de la décision.































































































 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex – Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@calixo.net - www.cdg68.fr 1 

 
 

Arrêté n° 2017/G-140 établissant la liste d'aptitude du concours 

d'agent territorial spécialisé des écoles maternelles principal de 

2ème classe - Session 2017 
 
 
 
Le Vice-Président, 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n° 92-850 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des agents territoriaux 
spécialisés de 1ère classe des écoles maternelles ; 

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter 
aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique ; 

VU le décret n° 2010-1068 du 8 septembre 2010 fixant les modalités d'organisation des concours pour le 
recrutement des agents territoriaux spécialisés de 1ère classe des écoles maternelles ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ; 

VU l'arrêté 2017/G-14 du 8 février 2017 portant ouverture du concours d'agent territorial spécialisé des 
écoles maternelles principal de 2ème classe ; 

VU le procès-verbal du jury d'admission réuni en date du 19 décembre 2017 ; 

VU les lauréats des sessions précédentes ayant sollicité leur réinscription sur la liste d'aptitude ; 

 
 

ARRÊTE 
 
Art. 1 : La liste des candidats admis à l'issue de la session 2017 du concours d'agent territorial spécialisé 

des écoles maternelles principal de 2ème classe est arrêtée comme suit : 
 

EXTERNE 
 

BOLL Noelle    

CHARRON Julie 111A rue Charles de Gaulle  68370 ORBEY 

CHEFROUR Mariam 8 rue de Picardie   68260 KINGERSHEIM  

COLICCHIO Peggy 5 rue des Primevères  68500 GUEBWILLER 

CRAND Gaëlle 22 rue du Bois 68570 OSENBACH 

FROELICH-THALER Muriel 118A rue de la Délivrance 68440 HABSHEIM 

GAIDELLA Caroline 5 rue Rabelais  68200 MULHOUSE 

HAASER Sandra 9 rue du Manège  68000 COLMAR 

HAUPTMANN Véronique 14 rue Principale  68210 FULLEREN 

KLINGELSCHMIDT Carole 9A rue des Prés 68550 SAINT-AMARIN 

LENOIR Carine 3 chemin d'Oderen  68470 FELLERING 

MIRBEY Nathalie 5 rue du Languedoc  68170 RIXHEIM 

MULLER Elodie 9 rue des Perdrix  67240 KALTENHOUSE 

NIAMA NDZOUMBA Klorene 2 allée des Chuchotements  67000 STRASBOURG 

ORTLIEB Sandrine 3 rue des Roseaux 68220 MICHELBACH-LE-HAUT 

PAVIA Céline 13 rue des Sorciers  68850 STAFFELFELDEN 

ROTH Sandra 10 rue de l'Est 68490 BANTZENHEIM 
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SHALA Christelle 192 rue Albert Schweitzer  68270 WITTENHEIM 

STEMMELIN Sandra 179A rue des Pins  68480 MOERNACH 

SZAMEITAT Maryline 45 rue de la Suisse  68480 PFETTERHOUSE 

WURCKER Valérie 8A rue du 1er RTM  68250 ROUFFACH 

ZIEGLER Catherine 34 rue du Marechal Leclerc  67870 GRIESHEIM PRES MOLSHEIM 

 
 

INTERNE 
 

ABDELLAOUI Celine 26 rue du Luxembourg   68170 RIXHEIM  

BELHAFID Saadia 3B rue du Viel Armand 68260 KINGERSHEIM 

GORMOND Murielle 5 rue du Lavoir  25660 GENNES 

HUMBRECHT Galina 1 rue Schoepflin  68000 COLMAR 

NUSSBAUMER Véronique 29A rue des Buissons Thierry 68680 KEMBS 

ROHART Katia 1 chemin des Sapins 68720 ILLFURTH 

SARSI Aurélie    

SEGUIN Gaelle 2 Grande rue 25300 DOMMARTIN 

WALTISPERGER Clarisse 37 rue de Mulhouse 68740 MUNCHHOUSE 

WECKERLE Christine 8 rue de Madrid  68000 COLMAR 

 
 

TROISIEME CONCOURS 
 

MOURGUES Céline 15A rue de l'Ill  68270 RUELISHEIM 

PEUBLE Nathalie 64 rue du Chêne  68000 COLMAR 

 
 
Art. 2 : Le présent arrêté sera : 
 

 transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

 affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 

 publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 

 
 
 
 
 
 Fait à Colmar, le 29 décembre 2017 
 
 

 Signé 
 
 
 Bernard SACQUEPEE 
 Maire de Wickerschwihr 
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Arrêté n° 2017/G-129 

portant composition du jury et désignation des concepteurs de sujets, 
correcteurs et examinateurs du concours d’Éducateur Territorial des Activités 

Physiques et Sportives Principal de 2ème classe– session 2018 
 

 

Le Président, 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers 
cadres d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives ; 

VU le décret n° 2011-789 du 28 juin 2011 fixant les modalités d'organisation des concours pour le 
recrutement des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU l’arrêté n° 2017/G-29 en date du 21 mars 2017 portant ouverture des concours 2018 
d’Educateur territorial des Activités Physiques et Sportives Principal de 2ème classe ; 

VU l'arrêté n° 17-10 établi par le CNFPT Alsace/Moselle en date du 12 avril 2017 portant 
désignation de Mme Éliane BORDMANN en qualité de représentant du Centre National de la 
Fonction Publique Territoriale dans un jury de concours ou d'examen décentralisé ; 

VU le tirage au sort des représentants du personnel pour les jurys de concours, effectué lors de la 
séance du 8 décembre 2017 de la Commission Administrative Paritaire de catégorie B placée 
auprès du Centre de gestion du Haut-Rhin ; 

 
 

 

AARRRRÊÊTTEE  
 
Art. 1 : Sont désignés en tant que membres du jury : 
 

 Collège des élus : 
- M. Michel WILLEMANN, Président de la Communauté de Communes Sundgau, Vice-Président 

du Centre de gestion du Haut-Rhin, Président du jury, 
- Mme Monique MARTIN, Adjoint au Maire de Munster, remplaçant du Président du jury, 
- Mme Françoise SCHNEIDER, Adjointe au Maire de Biesheim. 
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 Collège des fonctionnaires : 

- Mme Éliane BORDMANN, Conseillère en formation auprès du C.N.F.P.T. du Haut-Rhin à Colmar, 

- M. Pascal PAQUIER, membre de la C.A.P. B, ETAPS principal de 1ère classe à la Communauté de 
Communes de la vallée de Saint-Amarin, 

- M. Gilles RENDLER, Directeur général adjoint auprès du Centre de gestion du Haut-Rhin. 

 

 

 Collège des personnalités qualifiées : 

- M. Patrick WETTLY, Directeur du service Jeunesse et Sports de la ville de Colmar, 

- Mme Sylvie ROST, Conseillère pédagogique départementale, Direction des services 
départementaux de l'éducation nationale du Haut-Rhin, 

- M. Christian WITTERSHEIM, Attaché principal à Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
 
 
Art. 2 : Sont désignés en tant que concepteurs des sujets : 
 

 
Centre de gestion de la FPT d’Eure et Loir (28)  
Centre de gestion de la FPT du Rhône (69)  
M. BOITEUX Philippe Chef de service Centre nautique / Golf à Montceaux-

les-Mines 
M. POUILLET Claude Directeur territorial / Directeur adjoint culture sport 

jeunesse vie associative au Conseil Régional de 
Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
Art. 3 : Sont désignés en tant que correcteurs des épreuves écrites : 
 

M. BALL Patrick 
Conseiller des APS - Responsable du Centre nautique à la 
Communauté de Communes du Canton de Villé 

M. BARTISSOL Frédéric Attaché Territorial – Commune d’Oloron-Sainte-Marie 

M. BEUDET Louis 
Directeur territorial / Chef de service sport et APN du Conseil 
Départemental de la Nièvre 

M. BOITEUX Philippe Chef de service Centre nautique / Golf à Montceaux-les-Mines 

M. DARROUX Gilbert Conseiller des APS à la retraite 

M. FANCELLO Pierre Directeur des ressources humaines à Schiltigheim 

Mme GINDRE Marie-Claude Enseignante à la retraite 

M. KASTENDEUCH Sébastien 
Conseiller territorial des APS à la Com. De Communes du Pays de 
Brisach à Volgelsheim 

Mme LOGEART Isabelle Professeur à la FAC de Sport à Strasbourg 

M. POUILLET Claude 
Directeur territorial / Directeur adjoint culture sport jeunesse vie 
associative au Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté 

Mme RIVIERE LE GUEN Sylvie Professeure agrégée hors classe – Université de Tours 

M. ROUQUAIROL Nicolas Directeur territorial / Directeur des sports à la mairie de Agde 

M. WETTLY Patrick Directeur du service jeunesse et sports - Ville de Colmar 

M. WITTERSHEIM Christian Attaché principal à Mulhouse Alsace Agglomération 
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Art. 4 : Sont désignés en tant qu'examinateurs des épreuves orales et sportives : 
 

M. BALL Patrick 
Conseiller des APS - Responsable du Centre nautique à la 
Communauté de Communes du Canton de Villé 

Mme BANNWARTH Sabine 
Conseillère pédagogique EPS - Inspection de l'Education Nationale 
de Guebwiller 

Mme BATOT Nadia 
Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives principal 
de 1ère classe à la Communauté de Communes « Essor du Rhin » 

M. BOITEUX Philippe Chef de service Centre nautique / Golf à Montceaux-les-Mines 

M. BRUNET Robert 
Conseiller technique et pédagogique supérieur Jeunesse et Sport 
à la retraite 

M. CHOQUET Daniel 
Éducateur Territorial des Activités Physiques et Sportives principal 
de 1ère classe à la Communauté de Communes des Trois 
Frontières à Saint-Louis 

M. DURRENBACH Marc Conseiller pédagogique de la circonscription de Wintzenheim 

M. ESTEBE Thierry Responsable Piscine à la Ville de Mulhouse 

M. FANCELLO Pierre Directeur des ressources humaines à Schiltigheim 

M. FOEHRLÉ Denis 
Éducateur Territorial des Activités Physiques et Sportives principal 
de 1ère classe à la mairie de Fessenheim en disponibilité 

M. GANGLOFF Jean-Jacques Territorial Sport à la retraite 

M. GIBON Gilles 
Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives principal 
de 2ème classe 

M. GITTA Mathieu 
Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives à 
Pfastatt 

M. HEIM Jean-Frédéric 
Maire Adjoint de Schirmeck, Vice-Président du Centre de gestion 
du Bas-Rhin 

M. JEHL François Maire d'Odratzheim 

M. KASTENDEUCH Sébastien 
Conseiller territorial des APS à la Communauté de Communes du 
Pays de Brisach à Volgelsheim 

M. KUENY Eric 
Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives principal 
de 1ère classe à Village-Neuf 

M. LAIEB Alexis 
Conseiller des activités physiques et sportives à Wittenheim en 
disponibilité 

Mme LOGEART Isabelle Professeur à la FAC de Sport à Strasbourg 

M. MARIN Bernard 
Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives principal 
de 1ère classe à la Communauté de Communes des Trois 
Frontières 

Mme MARTIN Monique Maire Adjoint de Munster 

Mme METZ Catherine Conseiller pédagogique de la circonscription d'Andolsheim 

M. MULLER René 
Éducateur Territorial des Activités Physiques et Sportives pal de 
1ère classe à la retraite 

M. OTT Florent Maire Adjoint de Rumersheim-le-Haut 

Mme PFEFEN Nathalie 
Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives principal 
de 2ème classe à la Communauté de Communes du Pays de Brisach 

Mme ROST Sylvie 
Conseillère pédagogique - Direction des services départementaux 
de l'éducation nationale du Haut-Rhin 
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Mme SEYLLER Hélène ETAPS Principal de 1ère classe – Mairie de Sélestat 

M. VOGT Pierre Conseiller départemental du Haut-Rhin 

M. WESTRICH Denis Fédération de natation 

M. WETTLY Patrick Directeur Animation, Jeunesse, Sports à la mairie de Colmar 

M. WITTERSHEIM Christian 
Directeur adjoint Pôle "Sports et Jeunesse" à Mulhouse Alsace 
Agglomération 

M. ZAUNER Robert 
Éducateur Territorial des Activités Physiques et Sportives principal 
de 1ère classe à la Communauté de Communes du Pays de 
Ribeauvillé 

 
 
 
Art. 5 : Le présent arrêté sera : 

· transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
· transmis aux Présidents des Centres de gestion conventionnés, 
· publié par voie électronique sur le site du Centre de gestion du Haut-Rhin, 
· publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 

 
 
 
 

Fait à Colmar, le 15 décembre 2017 

 
 
 

« Signé » 
 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 
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Arrêté n° 2018/G-18 fixant la liste des candidats admis à se présenter au 
concours externe d'auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe - session 2018 

 
 
 

Le Vice-Président, 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n°81-317 du 7 avril 1981 fixant les conditions dans lesquelles certains pères ou mères de 
famille bénéficient d'une dispense de diplôme pour se présenter à divers concours ; 

VU le décret n° 92-865 du 28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires 
de puériculture territoriaux ; 

VU le décret n° 93-398 du 18 mars 1993 modifié fixant les conditions d’accès et les modalités d’organisation 
des concours pour le recrutement des auxiliaires de puériculture territoriaux ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ; 

VU l’arrêté n° 2017/G-94 du 6 octobre 2017 portant ouverture du concours externe sur titres d’Auxiliaire de 
Puériculture Territorial Pal de 2ème classe – session 2018 ; 

VU les candidatures enregistrées par le Centre de gestion du Haut-Rhin ; 

 

ARRÊTE 
 

Art. 1 :  La liste des candidats admis à concourir à la session 2018 du concours donnant accès au grade 
d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe est arrêtée comme suit : 

 
ADLER Emilie 
AKOUASSI Marie-Brigitte 
N'guessan 
ALLOIN Isabelle 
AMADO Sabine 
AMODRU Stéphanie 
ANESSI Amanda 
ARONICA Marilyn 
ASKO Vergjeni 
ATA Géraldine 
AVONDO-BEDONE Amelie 
BAILLY-SALINS Mélody 
BARBIER Lisa 
BARBOSA Solange 
BARRAT Céline 

BATHREZ Vanessa 
BAZENET Isabelle 
BENOIT Aurélie 
BERINGER Mélanie 
BERTRAND Meryl 
BETSCHEN Coralie 
BEUDIN Alexianne 
BEVILLARD Elodie 
BINET-EMERY Amélie 
BIRON Coralie 
BLAISE Clémentine 
BLIND Anna 
BOEHM Aurore 
BOILEAU Camille 
BOIS Sandra 

BOITEUX Isabelle 
BONIN Mélanie 
BONNAMY Laetitia 
BONVALOT Florine 
BOUDIER Nathalie 
BOUFENAR Hayet 
BOULORD Mélanie 
BOUR Marion 
BOURGEOT Solène 
BOURON Alice 
BRESSON Nathalie 
BURILLER Marie 
BURTEZ Sue-Ellen 
CANDEH Katia 
CARTERON Aurélie 
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CHAMBON Soline 
CHAMOUTON Pascaline 
CHARLIER Junia 
CHARTRAIRE Melanie 
CHAUVRIS Chloé 
CHENOU Maïté 
CHIEPPA Karine 
CHIFFLOT Fanny 
CHOFFE Elodie 
CHOLLEY Marylin 
CHRETIEN Delphine 
CLAUDEL Mylène 
CODINA Aranxa 
COEN Camille 
COLIN Aurélie 
COLIN Emeline 
COLLIN Capucine 
COMTET Emmanuelle 
CONTINI Sonia 
CORBIN Martine 
COUDERT Laetitia 
CUNY Aurélie 
DA COSTA Carla 
DA COSTA Edwige 
DANIEL Amandine 
DANNEQUIN Charlotte 
DASTE Natacha 
DAVID Aureliane 
DAVID Priscillia 
DE PELLEGRINI Karine 
DECHARRIERE Johanna 
DEGAUGUE Doriane 
DENISOT Virginie 
DERATTE Jessica 
DERRE Justine 
DESPLANQUES Charline 
DESSAINT Emilie 
DETE Marion 
DEYGAS Muriel 
DIDIER-LAURENT Sophie 
DROGREY Agnès 
DRUOT-ROUSSEAUX Emeline 
DUBS Morgane 
DUNOYER Julie 
DUPONT FERRIER Audrey 
DUPUIS Estelle 
DURAND Virginie 
EL BARDE Charlotte 
EMONIN Virginie 
ESSELIN Florence 
FABRA Pauline 
FEDERICO Orianne 
FERREIRA Marine 
FESSEL Camille 

FIEDLER Fanny 
FLUCK Jennifer 
FRABOUL Elodie 
FRAUMAR Siréna 
FREGER Anne 
GAILLOT Nathalie 
GALLIEN Nathalie 
GARNIER Florence 
GAUTIER Angelique 
GEIST Pascale 
GENOUD Amandine 
GENSER Laura 
GÉRON Sylvie 
GILLET Nathalie 
GIRARD Céline 
GIRARDOT Cynthia 
GIROD Ysia 
GIURIZZATO Laure 
GLEIM Cassandra 
GOETZ Virginie 
GOMES Céline 
GORALIK Pauline 
GRANDJEAN Floriane 
GRUSON Claude 
GUEHL Hélène 
GUERS Cindy 
GUILLOUET Pauline 
GURY Marléne 
HABRANT Marlène 
HAMMERER Justine 
HAUMONT Stéphanie 
HECKEL Déborah 
HENNI Nadia 
HENRI Sandrine 
HERLUISON--BOILEAU 
Alexandre 
HERREBRECHT Thérèse-Marie 
HEYOPPE Muriel 
HOECKMAN Noémie 
HOLTZ Laura 
HUGUES Nathalie 
IEMMA Olivier 
IMBERT Celine 
INGARGIOLA Isabelle 
JACOB Marion 
JACQUET Julie 
JARDOT Estelle 
JELASSI Mélanie 
KASPEREK Pascale 
KLIPFEL Anne 
KOHLER Elodie 
KONETZKI Edwige 
LADOUCE Charline 
LAMBERT Anne 

LANG Camille 
LANGUEBIEN Emma 
LAROSE Alexandrine 
LAUCHER Jessica 
LE BRETON Lise 
LEITAO Virginie 
LEMAL Sandra 
LEMERCIER Aurélie 
LEMOINE Tiffany 
LERNER Laureline 
LEZE Gaëlle 
LHOTEL Lorraine 
LIECHTI Morgane 
LIN Patricia 
LOPES Alice 
LOSTETTER Emeline 
LUDWIG Hélèna 
LUTTMANN Sophie 
LYZWA Manon 
MAAS Roberte 
MAILLY Carole 
MAIRE Jessica 
MAJ Christos 
MAJDOUBI Fatima 
MANUELLE Aurélie 
MARGUIN Angelique 
MARINO Amellia 
MARKERT Sylvie 
MARQUES Severine 
MARTIN Anne-Christine 
MARTIN Leslie 
MASSIMO Josée 
MASSON Alexandra 
MASSON Alexia 
MAUREL Océane 
MEILLET Sandra 
MERBAH Nawel 
MERLET Virginie 
MESSAAD Katia 
MION Elodie 
MIROT Esther 
MISANDEAU Caroline 
MONTAGNIER Céline 
MONTEIRO Helene 
MOREAU Caroline 
MOREL Cyndie 
MOUGENOT Coralie 
MOUGET Emilie 
MOURAND Elodie 
MOURET Severine 
MULLARD Julie 
MUSSER Delphine 
NATCHOO Laura 
NEYHOUSER Florence 
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NICOLAS Solène 
NOUICHI Kenza 
PAGES Caroline 
PAILLARD Angélique 
PALLAVIDINO Sophie 
PAQUELET Sylvie 
PARDIGON Salomé 
PARENT Louise 
PARMENTIER Aurore 
PARMENTIER Elodie 
PARROT Céline 
PAVIET SALOMON Manon 
PEIGNEY Lucie 
PETIT Alicia 
PICAVET Angélique 
PIERRE Emelyne 
PINON Céline 
PLANTEGENET Anais 
POIROT Celine 
POISOT Clémence 
POITREY Aline 
POLUTELE Esmeralda 
POULET Marion 
POUSSIER Angele 
PROB Vanessa 
PUDLARZ Céline 

RAKOTOARISON Nambinina 
RAULET Leslie 
REVOL Astrid 
RICKAL Manon 
RISAL Sylvie 
ROBERT Mathilde 
ROBERT Mélanie 
ROBIN Anais 
ROCHET Salomé 
ROGNON Elodie 
ROIZOT Marie 
RONDEL Valérie 
ROS Justine 
ROUXEL Marine 
RUCH Valérie 
RUIZ Claire 
SAIR Flora 
SALLES Mélanie 
SALOMON Aurélie 
SAUGEON Anais 
SCHALLER Floriane 
SCHÄRR Aurélie 
SCHOETTEL Sophie 
SCHUTZ Gaëlle 
SENAN Alicia 
SERGENT Christine 

SIEBERT Cindy 
SIMIAND--COSSIN Chloé 
SIONG Mblia 
SOLITUDE Elsie 
SPINOSI Amandine 
STEPHAN Claudine 
STROPOLI Amandine 
SURVILLE Marie 
TAILLEUR Laetitia 
TANCHE Amina 
TARTAS Marjorie 
TEL Angélique 
TOCK Cécilia 
TRELLU Florence 
TUMAY Esther 
VARNEROT Isabelle 
VERGES Roxanne 
VERMEULEN Isaline 
VEYRENC Marie-Dolores 
VINEY Céline 
VOELLINGER Sophie 
WALCZAK Audrey 
WEHRLE Valerie 
YAHIA Farida 
YESILYAPRAK Bahar 
 

 

 

Art. 2 : La liste des candidats admis à concourir à la session 2018 du concours donnant accès au grade 
d’auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe sous réserve de remplir les conditions nécessaires 
pour se présenter au concours, en produisant notamment les pièces requises, est arrêtée selon la 
liste établie ci-dessous : 

CARDONA Alicia 
ROHRBACH Emilie 
 

 

Art. 3 : Le présent arrêté sera : 
 

· transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
· transmis aux Présidents des Centres de gestion du Bas-Rhin et de Haute-Saône, 
· affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 
· publié sur le site internet du Centre de gestion du Haut-Rhin, 
· transmis au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin, 

 
 Fait à Colmar, le 9 février 2018 

 
 

« Signé » 
 
 

Michel WILLEMANN 
Président de la Communauté de Communes Sundgau 
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Arrêté n° 2018/G-20 fixant la liste des candidats admis à se présenter au concours 
d'Adjoint Administratif Territorial Principal de 2ème classe – session 2018 

 
 
Le Vice-Président, 
 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints administratifs territoriaux ; 

VU le décret n° 2007-109 du 29 janvier 2007 fixant les conditions d'accès et les modalités 
d'organisation des concours pour le recrutement des adjoints administratifs ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale ; 

VU l’arrêté n° 2017/G-66 du 30 juin 2017 portant ouverture du concours d'Adjoint Administratif 
Territorial Principal de 2ème classe - session 2018 ; 

VU les candidatures enregistrées par le Centre de gestion du Haut-Rhin ; 

 

 

AARRRRÊÊTTEE  
 
Art. 1 : La liste des candidats admis à se présenter à la session 2018 du concours d'adjoint 

administratif territorial principal de 2ème  classe est arrêtée comme suit : 

Concours externe

ALBAYRAK Meryem 
ANDREOLLI Mélinda 
AY Hatice 
AYDIN Sultan 
BAGHLOUL Naima 
BARROIS Lea 
BAVAU Dominique 
BENALI Laura 
BERLIE Amandine 
BERNARDI Alicia 
BILWES Léa 
BLANCK Thomas 
BOUCHAREB Fatima 
BOUCIF Lamya 
BOURATAH Samira 
BRENDLE Muriel 

BRUCKER Celine 
BRUNET Audrey 
CAUMARTIN Valérie 
CHAMPY Marie 
CHARBONNEAUX Angelina 
CHARON Elina 
CHAVONAND Sandrine 
CHERKAOUI Ikram 
CHUM Fanny 
CLADEN Manon 
COTE Jonathan 
COUTIER Laure 
CRISPINO Laura 
DE BODISCO Marina 
DE CURIERES Philippe 
DECKER Anne-Laure 

DEMANGE Marielle 
DEPARIS Vincent 
DEPARIS Violaine 
DEVAUX Sandra 
D'HINZELIN Florian 
DIBLING Océane 
DIFFALAH Quentin 
DIJOUX Cécile 
DIOP Jamila 
DORGE Virginie 
DOTTI Carla 
DRIAI Samira 
DUBS Michele 
DUDAL Cyrielle 
ECLAPIER Sabrina 
EDOUARD Maeva 
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ERHARD Katia 
ESSWEIN Julie 
FERREIRA DA MOTA Sandra 
FLURY Aude 
FOFANA Marême 
FOULGOC Fabienne 
FRANCK Hyacinthe 
GALLIPPI Jérémy 
GARCIA Margaux 
GARCIA Nathalie 
GEISS Frédérique 
GHIRINGHELLI Marie-Christine 

GODOT Aurore 
GOLTRANT Laura 
GOUPILLEAU Marine 
GRUNDLER-MUHL Valentine 
GRUNENWALD Catherine 
GUYON-GELLIN Sara 
HAMZA Kaira 
HECHINGER Thibaut 
HECKLE Emilie 
HILALI Naïma 
HOLTZ Amelie 
IEMMA Elodie 
JABRANE Siham 
JOLICOR Laetitia 
JUCHS Nicolas 
KAMLA Vanessa 
KAUFFMANN Sabrina 
KEMTCHOUM NOUBA Marie Francette 

KENOUFI Ahmed 
KESKIN Selma 
KESSLER Christine 
KHELIL Elodie 
KRACHER Audrey 
KUHN Oriana 
LAFONT Mathilde 

LAHRI Sabrina 
LALAOUNA Wahiba 
LANANI Fatouma 
LAURENT Baptiste 
LECLERE Manon 
LEGRAND Charlotte 
LERCH Audrey 
LEROY Quentin 
LINDENBERGER Samantha 
LINGLET Nelly 
LOUIS Aline 
MANCEAU Emilie 
MAOUCHE Louisa 
MARCHESE Anna Maria 
MATHIEU Celine 
MERCIER Emilie 
METO'O ETOUA Karim 
MEYER Laurent 
MOISE GOLLÉ Camille 
MONPAYS Jenny 
MULLER Celia 
MULLER Chloé 
NAMI   Sylvie 
NDIAYE Ndeye Aissatou 
OHLEMANN Eric 
PERROT Sabine 
PETERSCHMITT Alexandre 
PEZZETTA Sandrine 
POULAIN Maxime 
PURSON Mélanie 
RAUL Pauline 
RAUSER Perrine 
RENNA Emilie 
RICAUD Lucile 
RINOLDO Malory 
RUDLER Magalie 

SACCO Alyssa 
SAINT-DIZIER Gwendoline 
SAINTE-ROSE-MARIE-SAINTE Audrey 

SCALZITTI Laura 
SCHERLEN Marie-Anne 
SCHWARTZ Elodie 
SCHWINDENHAMMER Clemence 

SECKIN Celine 
SENDID Nadege 
SENZ Angelique 
SIEGLER Bertrand 
SIESS Anaïs 
SIMONETTI Camille 
SITTERLE Chloé 
SLIMANI Fatma 
SPINDLER Myriam 
STOCKBAUER Anne Sophie 
TAN Boun Chhorvy 
TCHANKAM Grace 
TETART Aline 
TRUONG MINH CHIEU Emmanuelle 

TSCHIRHART Séverine 
VINOLO Pablo 
VOEGELE Mireille 
WACHEUX Marie Anita 
WALDY Adeline 
WEINSTICH Charline 
WISS Ludovic 
WOLF Jean-Marc 
WUEST Sylvie 
YILMAZ Tülay 
YOLARTIRAN Refika 
ZEISSIG Aurélie 
ZIMMERMANN Cléa 
ZOUACHE Sonia 
 

 
 
Concours interne 

AVORIO Sonia 
AYDIN Necmettin 
BACHMANN Claire 
BALANDE Hélène 
BARROS Amélia 
BAUER Lucie 
BECKER Mylène 
BENDADA Hadjira 
BENSLIMENE Nouara 
BLANCK Régine 
BOEHRER Jessica 
BOUCHOUIT Ali 
BOUKAIL Faouzi 
BREFI Julie 

CALISKAN Sakine 
CARTIAUX Amandine 
CETIN Meryem 
CHOUAIBI Noura 
DEMANGE Julien 
DENIS Emilie 
DIF Sibel 
DJEDID Ymene 
DUQUÉNOY Christelle 
DURAGRIN Odile 
DUVIVIER Frédérique 
FLECHER Marilyn 
FLICKINGER Vincent 
FRARE Aurélie 

GEBER Roxanne 
GEBHARD Aurélie 
GIRARDOT Julie 
GOEPFERT Isabelle 
GUYOT BOTTAZZI Marie-Deliane 

HEITZ Corinne 
HILDWEIN Mireille 
HOCQUART Paméla 
JAEG Eloïse 
JOLLY Catherine 
KHEDDAR Virginie 
KILINC Hanife 
KIRCHMEYER Esther 
KLAEYLE Martine 
KOLLER Doris 
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LABDAZI Bouba 
LAMBERT Benoit 
LAUNOY Delphine 
LECOMTE Adrien 
LOCATELLI Valerie 
LOTT Jonathan 
LOUIS Aline 
LUDWIG Fanny 
MACIAZEK Mélanie 
MAITREL Jessica 
MALAS David 
MANET Catherine 
MARTY Laure 
MARY Elodie 

MOPPERT Katia 
MUSTER Céline 
NOEGLENN Noelle 
NOEL Sandrine 
OLIVEIRA Angélique 
PIERRARD Laura 
PIERSON Cindy 
PRESUTTI Sabrina 
REKIMA Rima 
RODRIGUEZ-SANCHO Catherine 

ROY Gwendoline 
SAINTE-ROSE-MARIE-SAINTE  Audrey 

SARRAZIN Southisa 
SCHEUBEL Julie 

SCHMIDT Laura 
SCHMITT Catherine 
SCHMITT Sabine 
SCHNEIDER Amanda 
SEILER Virginie 
SOCIE Peggy 
STOERKEL Karin 
STOFFELBACH Isabelle 
STRAPPAZZON Isabelle 
TOINARD Mylène 
URBANY Paule-Aimee 
VALUTSKIKH Olga 
WACHENHEIM Jennifer 

Concours de 3ème voie 

ABDOU-RABBIH Aicha 
BET Virginie 
BRILLON Christelle 
GASPAR Sandrine 
HURST Aurélia 

KUTTLER Annick 
LARIT Noura 
LAUVERGEON Corinne 
NIEDBALA Marie Laure 
OURY Fleur 

PRUD'HOMME Katy 
SIMEON Véroniqua 
WEBER Céline 

 
 
Art. 2 : La liste des candidats admis à se présenter à la session 2018 du concours d'adjoint 

administratif territorial principal de 2ème  classe, sous réserve de remplir les conditions 
nécessaires pour concourir aux concours, en produisant notamment les pièces requises, est 
arrêtée selon la liste établie ci-dessous : 

Concours externe 

CAMUS Priscilla 
LICHTSTEINER Julie 

MARCHAL Tatiane 
OKTAN Oksan 

OURY Fleur 
THULLIER Alexandra 

 
Concours interne 

BATHO Linda HUGELIN Marisa RITZ Tiphaine 
 
Concours de 3ème voie 

BARROS Amélia 

 
Art. 3 : Le présent arrêté sera : 
 

 transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

 affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin et publié sur le site internet www.cdg68.fr, 

 publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 
 

Fait à Colmar, le 9 février 2018 
 
 

« Signé » 
 
 

Michel WILLEMANN 
Président de la Communauté de Communes Sundgau 
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Arrêté n° 2018/G-21 
fixant la liste des candidats admis à se présenter à l’examen 

d'Adjoint Territorial d’animation Principal de 2ème classe – session 2018 

 
 
Le Vice-Président, 
 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints territoriaux d'animation ; 

VU le décret n° 2007-116 du 29 janvier 2007 fixant les modalités d'organisation des examens 
professionnels prévus par l'article 10 du décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006 portant 
statut particulier du cadre d’emplois des adjoints territoriaux d'animation ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale ; 

VU l’arrêté n° 2017/G-96 du 5 octobre 2017 portant ouverture de l’examen d'Adjoint Territorial 
d’animation Pal de 2ème classe - session 2018 ; 

VU les candidatures enregistrées par le Centre de gestion du Haut-Rhin ; 

 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 
 
Art. 1 : La liste des candidats admis à se présenter à la session 2018 de l’examen d'Adjoint 

Territorial d’animation Pal de 2ème classe est arrêtée comme suit : 

ADERBACHE Brigitte 
CADINOT Stephanie 
DAMILO Marie Elisabeth 
DAROU Florimond 
GRONDIN Stephanie 

GUBIANI Terresa 
HAUSWALD Cédric 
LAURENT Emeline 
LOPEZ Rodolphe 
MASCAUT Angèle 

RANTIC Joanna 
ROKITA Carine 
SCHNOEBELEN Nicole

 
 
Art. 2 : La liste des candidats admis à concourir à la session 2018 de l’examen d'Adjoint Territorial 

d’animation Pal de 2ème classe sous réserve de remplir les conditions nécessaires pour se 
présenter à l’examen, en produisant notamment les pièces requises, est arrêtée selon la 
liste établie ci-dessous : 

MAMMAR Nora 
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Art. 3 : Le présent arrêté sera : 
 

 transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

 affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin et publié sur le site internet www.cdg68.fr, 

 publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 
 
 
 
 

Fait à Colmar, le 9 février 2018 
 
 

« Signé » 
 
 

Michel WILLEMANN 
Président de la Communauté de Communes Sundgau 
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Arrêté n° 2018/G-22 
fixant la liste des candidats admis à se présenter à l’examen 

d'Adjoint Territorial du Patrimoine Principal de 2ème classe – session 2018 

 
 
Le Vice-Président, 
 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n° 2006-1692 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints territoriaux du patrimoine ; 

VU le décret n° 2007-115 du 29 janvier 2007 fixant les modalités d'organisation de l'examen 
professionnel prévus par l'article 10 du décret n° 2006-1692 du 22 décembre 2006 portant statut 
particulier du cadre d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires 
de la fonction publique territoriale ; 

VU l’arrêté n° 2017/G-83 du 11 septembre 2017 portant ouverture de l’examen d'Adjoint Territorial 
du patrimoine Pal de 2ème classe - session 2018 ; 

VU les candidatures enregistrées par le Centre de gestion du Haut-Rhin ; 

 
 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 
 
 
Art. 1 : La liste des candidats admis à se présenter à la session 2018 de l’examen d'Adjoint 

Territorial du patrimoine Pal de 2ème classe est arrêtée comme suit : 

BOULANGEOT Fabien 
GOETZ Sandrine 
GORSY Caroline 

JOURDAIN Grégoire 
MARTZ Anne-Sophie 
PIERRE Arnaud 

ROTH Peggy 
SCHLEGEL Julie 
SCHMIDLE Patrick 

 
 
Art. 2 : La liste des candidats admis à concourir à la session 2018 de l’examen d'Adjoint Territorial 

du patrimoine Pal de 2ème classe sous réserve de remplir les conditions nécessaires pour se 
présenter à l’examen, en produisant notamment les pièces requises, est arrêtée selon la 
liste établie ci-dessous : 

LAZEV Joanna 
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Art. 2 : Le présent arrêté sera : 
 

 transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

 affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin et publié sur le site internet www.cdg68.fr, 

 publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 
 
 
 

Fait à Colmar, le 9 février 2018 

 
 

« Signé » 
 
 

Michel WILLEMANN 
Président de la Communauté de Communes Sundgau 
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